
IV Informations 

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET ORGANISMES DE L'UNION 
EUROPÉENNE 

Commission européenne 

2013/C 66/01 Taux de change de l'euro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

2013/C 66/02 Avis du comité consultatif en matière de concentrations rendu lors de sa réunion du 8 août 2012 sur le 
projet de décision dans l'affaire COMP/M.6314 — Telefónica UK/Vodafone UK/Everything 
Everywhere/JV — Rapporteur: Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

2013/C 66/03 Rapport final du conseiller-auditeur — COMP/M.6314 — Telefónica UK/Vodafone UK/Everything 
Everywhere/JV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

2013/C 66/04 Résumé de la décision de la Commission du 4 septembre 2012 déclarant la concentration compatible 
avec le marché commun et avec le fonctionnement de l’accord sur l’EEE (Affaire COMP/M.6314 — 
Telefónica UK/Vodafone UK/Everything Everywhere/JV) [notifiée sous le numéro C(2012) 6063 final] ( 1 ) 5 

2013/C 66/05 Décision de la Commission du 6 mars 2013 modifiant la décision de la Commission du 6 octobre 
2010 instituant un groupe d’experts sur l’évolution des missions des systèmes européens de navigation 
par satellite, dénommé «groupe consultatif sur l’évolution des missions» ( 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

ISSN 1977-0936 
C 66 

56 
e année 

7 mars 2013 Communications et informations 

( 1 ) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE (suite au verso) 

Journal officiel 
de l’Union européenne 

Édition 
de langue française 

Numéro d'information Sommaire 

Prix: 
3 EUR FR 

Page



INFORMATIONS RELATIVES À L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

Autorité de surveillance AELE 

2013/C 66/06 Renseignements communiqués par les États membres de l’AELE sur les aides d’État accordées confor 
mément à l’acte visé au point 1j de l’annexe XV de l’accord EEE [règlement (CE) n o 800/2008 de la 
Commission déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application 
des articles 87 et 88 du traité (règlement général d’exemption par catégorie)] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

2013/C 66/07 Communication de l'Autorité de surveillance AELE concernant les taux d’intérêt et taux de référence/ 
d’actualisation applicables à la récupération des aides d’État pour trois États de l’AELE, en vigueur à 
compter du 1 er janvier 2013 [Publiée conformément à l'article 10 de la décision de l'Autorité n o 195/04/COL 
du 14 juillet 2004 (JO L 139 du 25.5.2006, p. 37, et supplément EEE n o 26/2006 du 25.5.2006, p. 1)] 27 

V Avis 

PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 

Cour AELE 

2013/C 66/08 Recours introduit le 4 décembre 2012 par l'Autorité de surveillance AELE contre la Principauté de 
Liechtenstein (Affaire E-14/12) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

2013/C 66/09 Recours introduit le 30 novembre 2012 par l’Autorité de surveillance AELE contre l’Islande (Affaire 
E-12/12) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

2013/C 66/10 Recours introduit le 30 novembre 2012 par l’Autorité de surveillance AELE contre l’Islande (Affaire 
E-13/12) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

Commission européenne 

2013/C 66/11 Notification préalable d'une concentration (Affaire COMP/M.6869 — GM/Ispol) — Cas susceptible 
d'être traité selon la procédure simplifiée ( 1 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

FR 

Numéro d'information Sommaire (suite) 

( 1 ) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE 

Page



IV 

(Informations) 

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Taux de change de l'euro ( 1 ) 

6 mars 2013 

(2013/C 66/01) 

1 euro = 

Monnaie Taux de change 

USD dollar des États-Unis 1,3035 

JPY yen japonais 121,85 

DKK couronne danoise 7,4556 

GBP livre sterling 0,86440 

SEK couronne suédoise 8,3159 

CHF franc suisse 1,2301 

ISK couronne islandaise 

NOK couronne norvégienne 7,4250 

BGN lev bulgare 1,9558 

CZK couronne tchèque 25,565 

HUF forint hongrois 298,55 

LTL litas lituanien 3,4528 

LVL lats letton 0,7008 

PLN zloty polonais 4,1495 

RON leu roumain 4,3578 

TRY lire turque 2,3365 

Monnaie Taux de change 

AUD dollar australien 1,2670 

CAD dollar canadien 1,3408 

HKD dollar de Hong Kong 10,1099 

NZD dollar néo-zélandais 1,5630 

SGD dollar de Singapour 1,6244 

KRW won sud-coréen 1 412,69 

ZAR rand sud-africain 11,7980 

CNY yuan ren-min-bi chinois 8,1066 

HRK kuna croate 7,5928 

IDR rupiah indonésien 12 638,96 

MYR ringgit malais 4,0497 

PHP peso philippin 53,067 

RUB rouble russe 39,9850 

THB baht thaïlandais 38,792 

BRL real brésilien 2,5631 

MXN peso mexicain 16,5647 

INR roupie indienne 71,3700

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/1 

( 1 ) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.



Avis du comité consultatif en matière de concentrations rendu lors de sa réunion du 8 août 2012 
sur le projet de décision dans l'affaire COMP/M.6314 — Telefónica UK/Vodafone UK/Everything 

Everywhere/JV 

Rapporteur: Portugal 

(2013/C 66/02) 

Concentration 

1. Le comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération notifiée constitue une 
concentration au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b) du règlement sur les concentrations. 

2. Le comité consultatif partage l'avis de la Commission selon lequel l'opération notifiée a une dimension 
UE au sens de l'article 1, paragraphe 3, du règlement sur les concentrations. 

Définitions de marché 

3. Le comité consultatif partage l'avis de la Commission en ce qui concerne les définitions des marchés 
géographiques et de produits pertinents identifiés dans le projet de décision. 

4. En particulier, le comité consultatif partage l'avis selon lequel l'analyse de l'opération notifiée doit se 
faire sur les marchés suivants: 

a) le marché de fourniture de gros de plateformes de portefeuilles mobiles, dont la portée géographique 
est au moins aussi large que le Royaume-Uni; 

b) le marché de fourniture d'espace sécurisé, dont la portée géographique est au moins aussi large que 
le Royaume-Uni; 

c) le marché de la distribution au détail de services de portefeuille mobile aux consommateurs, dont la 
portée géographique est au moins aussi large que le Royaume-Uni; 

d) le marché de services publicitaires, dont la portée géographique est au moins aussi large que le 
Royaume-Uni; 

e) le marché de services mobile d'intermédiation publicitaire, dont la portée géographique est au moins 
aussi large que le Royaume-Uni; 

f) les marchés de services de SMS groupés en gros et au détail, dont la portée géographique est au 
moins aussi large que le Royaume-Uni; 

g) le marché de de services d'analyses de données, dont la portée géographique est au moins aussi large 
que le Royaume-Uni; 

h) le marché au détail de services de téléphonie mobile au Royaume-Uni. 

Analyse concurrentielle 

Effets verticaux 

5. Le comité consultatif partage l'analyse de la Commission selon laquelle l'opération notifiée ne conduira 
probablement pas à des effets non coordonnés ou coordonnés verticaux qui affecteraient de manière 
significative une concurrence effective sur le marché de la fourniture en gros de services de plate-forme 
de portefeuilles mobiles de portée géographique au moins aussi large que le Royaume-Uni 

6. En particulier, le comité consultatif partage l'analyse de la Commission selon laquelle les parties noti
fiantes n'auront probablement pas: 

a) la capacité technique d'évincer de manière significative les fournisseurs de portefeuilles mobiles 
concurrents; 

b) la capacité commerciale d'évincer de manière significative les fournisseurs de portefeuilles mobiles 
concurrents; et 

c) d'intérêts, unilatéraux ou coordonnés, à s'engager dans une éviction des fournisseurs de portefeuilles 
mobiles concurrents.

FR C 66/2 Journal officiel de l’Union européenne 7.3.2013



7. Le comité consultatif partage l'analyse de la Commission selon laquelle l'opération notifiée ne conduira 
probablement pas à des effets non coordonnés ou coordonnés verticaux qui affecteraient de manière 
significative une concurrence effective sur le marché au détail et de gros de services de SMS groupé dont 
la portée géographique est au moins aussi large que le Royaume-Uni. 

Effets de conglomérat 

8. Le comité consultatif partage l'analyse de la Commission selon laquelle l'opération notifiée ne conduira 
probablement pas à des effets non coordonnés ou coordonnés qui affecteraient de manière significative 
une concurrence effective sur le marché de la téléphonie mobile au détail au Royaume-Uni. 

Effets horizontaux 

9. Le comité consultatif partage l'analyse de la Commission selon laquelle l'opération notifiée ne conduira 
probablement pas à des effets horizontaux qui affecteraient de manière significative une concurrence 
effective sur les marchés pertinents. 

Conclusion 

10. Le comité consultatif partage la conclusion de la Commission selon laquelle l'opération notifiée ne 
conduira probablement pas à une entrave significative de la concurrence effective sur le marché interne 
ou sur une partie substantielle de celui-ci, et que partant, elle doit être déclarée compatible avec le 
marché interne et l'Accord EEE, conformément aux articles 2 paragraphe 2 et 8, paragraphe 1 du 
règlement sur les concentrations et à l'article 57 de l'Accord EEE.

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/3



Rapport final du conseiller-auditeur ( 1 ) 

COMP/M.6314 — Telefónica UK/Vodafone UK/Everything Everywhere/JV 

(2013/C 66/03) 

Le 6 mars 2012, la Commission européenne a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement 
sur les concentrations ( 2 ), d'un projet de concentration par lequel les entreprises Telefónica UK Limited, 
Vodafone Group Plc et Everything Everywhere Limited (contrôlée conjointement par France Télécom et 
Deutsche Telekom) acquièrent, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement sur les concen
trations, le contrôle en commun d’une entreprise commune nouvellement créée qui proposera divers 
services de commerce mobile à des entreprises au Royaume-Uni. Le 13 avril 2012, la Commission a 
décidé d’ouvrir la procédure en vertu de l’article 6, paragraphe 1, point c), du règlement précité. 

Les 14 juin et 10 juillet 2012, j’ai accédé aux demandes, présentées par Hutchinson 3G UK Limited («Three 
UK») et Lloyds Banking Group, respectivement, d’être entendues en qualité de tiers intéressés en vertu de 
l’article 18, paragraphe 4, du règlement sur les concentrations. Three UK et Lloyds Banking Group ont 
justifié d'un intérêt suffisant à la procédure. La concentration notifiée est susceptible d’influer sur leur 
position concurrentielle en ce qui concerne l’offre de services de porte-monnaie mobile au Royaume-Uni. 
Lloyds Banking Group est également un client potentiel de la future entreprise commune. En outre, les deux 
parties ont apporté plusieurs contributions durant la procédure. J’ai par conséquent informé les parties 
notifiantes de ma décision de reconnaître à Three UK et à Lloyds Banking Group la qualité de tiers 
intéressés. 

Se fondant sur les éléments de preuve supplémentaires réunis lors de la phase d’enquête approfondie, les 
services de la Commission sont parvenus à la conclusion que l’opération envisagée n'entraverait pas de façon 
significative l'exercice d'une concurrence effective dans le marché intérieur et qu’elle est dès lors compatible 
avec ce dernier et avec le fonctionnement de l’accord EEE. Aucune communication des griefs n'a donc été 
envoyée aux parties. 

Le projet de décision prévoit l’autorisation sans condition de la concentration envisagée. Aucune plainte ne 
m’a été adressée par les parties notifiantes ou d’autres parties concernant l’exercice effectif des droits 
procéduraux. Le projet de décision ne retient pas de griefs au sujet desquels les parties notifiantes n’ont 
pas eu l’occasion de faire connaître leur point de vue. En conséquence, je considère que toutes les parties à la 
procédure ont été en mesure d'exercer effectivement leurs droits procéduraux dans cette affaire. 

Bruxelles, le 8 août 2012. 

Michael ALBERS

FR C 66/4 Journal officiel de l’Union européenne 7.3.2013 

( 1 ) Conformément aux articles 16 et 17 de la décision 2011/695/UE du président de la Commission européenne du 
13 octobre 2011 relative à la fonction et au mandat du conseiller-auditeur dans certaines procédures de concurrence 
(JO L 275 du 20.10.2011, p. 29). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 139/2004 du Conseil relatif au contrôle des concentrations entre entreprises (JO L 24 du 
29.1.2004, p. 1).



Résumé de la décision de la Commission 

du 4 septembre 2012 

déclarant la concentration compatible avec le marché commun et avec le fonctionnement de 
l’accord sur l’EEE 

(Affaire COMP/M.6314 — Telefónica UK/Vodafone UK/Everything Everywhere/JV) 

[notifiée sous le numéro C(2012) 6063 final] 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 66/04) 

Certaines parties du texte ont été modifiées de manière à éviter la divulgation d’informations confidentielles; 
ces parties sont placées entre crochets et signalées par un astérisque. 

Le 4 septembre 2012, la Commission a adopté une décision dans une affaire de concentration en application du 
règlement (CE) n o 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises ( 1 ), 
et notamment de son article 8, paragraphe 1. Une version non confidentielle de la décision du texte intégral de la 
décision dans la langue faisant foi et dans les langues de travail de la Commission se trouve sur le site internet de la 
direction générale de la concurrence, à l’adresse suivante: 

http://ec.europa.eu/comm/competition/index_en.html 

I. PROCÉDURE 

(1) Le 6 mars 2012, la Commission a reçu notification, 
conformément à l’article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 (le «règlement sur les concentrations»), 
d’un projet de concentration par lequel les entreprises 
Everything Everywhere Limited («Everything Everywhere»), 
Telefónica UK Limited («Telefónica UK») et Vodafone 
Group Plc («Vodafone Group») (formant ensemble «les 
parties notifiantes») envisageaient l’acquisition en 
commun au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), 
du règlement sur les concentrations d’une entreprise 
nouvellement créée sous la forme d’une entreprise 
commune («JV Co») (ci-après «l’opération») qui offrira à 
une clientèle professionnelle divers services liés au 
commerce mobile («m-commerce») au Royaume-Uni. 

(2) L’opération revêt une dimension communautaire au sens 
de l’article 1 er , paragraphe 2, du règlement sur les 
concentrations. 

(3) Après un examen préliminaire, la Commission a conclu 
que l’opération relevait du règlement sur les concentra
tions et soulevait de sérieux doutes quant à sa compati
bilité avec le marché commun et avec l’accord sur l’Es
pace économique européen (EEE). Le 13 avril 2012, la 
Commission a donc engagé la procédure en vertu de 
l’article 6, paragraphe 1, point c), du règlement sur les 
concentrations (ci-après la «décision d’engagement de la 
procédure». 

(4) Les parties notifiantes ont présenté plusieurs mémoires 
séparés pour répondre aux questions spécifiques soule
vées dans la décision d’engagement de la procédure. 

(5) Le 2 mai 2012, les parties notifiantes ont demandé, en 
vertu de l’article 10, paragraphe 3, deuxième alinéa, du 
règlement sur les concentrations, une prolongation de 17 
jours ouvrables du délai imparti à la seconde phase d’ana
lyse. 

II. PARTIES NOTIFIANTES 

(6) Everything Everywhere est une entreprise commune issue 
de la concentration de T-Mobile UK et d’Orange UK, qui 
a été déclarée compatible avec le marché commun 
conformément à la décision de la Commission du 1 er 
mars 2010 dans l’affaire COMP/M.5650 — T-Mobile/ 
Orange ( 2 ). Everything Everywhere est détenue in fine 
par France Télécom et Deutsche Telekom, dont les acti
vités couvrent les services de téléphonie fixe et mobile 
dans un grand nombre d’États membres et dans d’autres 
pays du monde entier. 

(7) Telefónica UK est une filiale à 100 % de Telefónica S.A. 
et appartient au Telefónica Group, qui offre principale
ment des services de téléphonie fixe et mobile dans un 
grand nombre d’États membres ainsi que dans plusieurs 
pays hors de l’Europe, en particulier en Amérique latine. 

(8) Vodafone Group est la société mère (holding) d’un 
groupe de sociétés ayant pour activités l’exploitation de 
réseaux de télécommunications mobiles et la fourniture 
de services connexes de télécommunications. Vodafone 
Group détient des intérêts majoritaires dans le capital 
de 30 opérateurs mobiles à l’échelle mondiale. Au sein 
de l’Union européenne, Vodafone Group opère dans d’au
tres domaines à travers des filiales qui lui appartiennent à 
100 % ou sur lesquelles elle exerce un contrôle, elle

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/5 

( 1 ) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (désigné ci-après par «règlement sur les 
concentrations»). ( 2 ) Paragraphe 239.

http://ec.europa.eu/comm/competition/index_en.html


compte également des relations dans des réseaux parte
naires couvrant plus de 40 autres pays, dont des États 
membres de l’UE. L’activité de Vodafone UK Limited 
(«Vodafone UK»), filiale appartenant à 100 % à Vodafone 
Group et placée sous son contrôle, concerne notamment 
le marché de détail de la téléphonie mobile au Royaume- 
Uni. 

(9) JV Co envisage d’offrir divers services destinés à une 
clientèle professionnelle au Royaume-Uni. Aucune des 
activités de JV Co ne viserait directement les consomma
teurs. JV Co offrirait des services aux parties notifiantes 
ainsi qu’à des opérateurs mobiles tiers (les «utilisateurs de 
services»). L’offre prévue par JV Co concerne les services 
suivants: 

a) la mise à disposition d’une plateforme supportant 
l’offre de services liés à des transactions (par exemple, 
les paiements ou la billetterie), accessibles hors ligne 
au moyen d’un téléphone mobile équipé de la tech
nologie de communication en champ proche («Near 
Field Communication, NFC» ainsi qu’en ligne via l’in
ternet (plateforme de portefeuille mobile, «Wallet Plat
form») ( 3 ). La plateforme de portefeuille mobile 
permettrait la fourniture d’une diversité de services 
associés à la technologie NFC, incluant le paiement 
dans les boutiques, la billetterie et des services 
d’accès ainsi que des services de coupons et de fidéli
sation, permettant de délivrer aux consommateurs des 
coupons sous forme numérisée (les «transactions»). 
Ces services seraient proposés aux entités commer
ciales, comprenant les banques, d’autres émetteurs de 
cartes de paiement (cartes de crédit, cartes de débit, 
cartes à valeur stockée, etc.), les émetteurs de cartes de 
fidélité, les émetteurs de billets et autres détaillants. 
(les «prestataires de services»); 

b) La fourniture et l’approvisionnement de services de 
plateforme marketing mobile de manière à présenter 
un point de contact unique aux annonceurs et aux 
agences de médias qui souhaitent déployer des 
campagnes publicitaires visant les clients des opéra
teurs de réseau mobile («Mobile Network Operator, 
MNO») et des opérateurs de réseau mobile virtuel 
(«Mobile Virtual Network Operator, MVNO») (désignés 
collectivement par «opérateurs mobiles», que ce soit au 

moyen de messages en mode de distribution sélective, 
de bons et de coupons, ou par la vente d’espaces 
publicitaires; 

c) La fourniture de services d’analyse de données aux 
clients des transactions et aux clients annonceurs de 
JV Co se rapportant aux données collectées par ses 
services tant pour les transactions que les publici
tés ( 4 ). 

III. MARCHÉS CONCERNÉS 

3.1. Marchés de produits en cause 

Marché de la fourniture en gros de plateformes de 
portefeuilles mobiles 

(10) Un marché en cause pourrait être identifié pour la four
niture en gros de plateformes de portefeuille mobile ( 5 ), 
qui serait distinct du marché relatif à la distribution au 
détail de services de portefeuilles mobiles aux clients. 
Toutefois, pour les besoins de la présente décision, 
cette question peut rester ouverte étant donné que l’opé
ration n’entraverait pas de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective quelle que soit la définition 
du marché de produits retenue. 

Marché du stockage sécurisé 

(11) Un portefeuille mobile exige le stockage sécurisé des 
informations, notamment les informations relatives aux 
autorisations de paiement. Une telle sauvegarde peut, en 
principe, être fournie par divers moyens tels que la sauve
garde dans un nuage et la sauvegarde dans un stockage 
sécurisé («secure element, SE») pouvant être logé en diffé
rents endroits dans le téléphone mobile ou sur le télé
phone mobile. 

(12) La Commission n’exclut pas l’éventuelle nécessité d’établir 
une distinction entre un marché correspondant à la four
niture en gros de services de plateforme de portefeuille

FR C 66/6 Journal officiel de l’Union européenne 7.3.2013 

( 3 ) Concernant ce qui est couramment appelé le portefeuille mobile, 
deux approches existent: i) un conteneur de portefeuille mobile: 
un conteneur de portefeuille mobile fournit au consommateur au 
minimum une vue d’ensemble de toutes les applications qui sont 
chargées dans le stockage sécurisé et qui permettent de choisir 
quelles cartes de paiement sont opérationnelles ou non, ainsi que 
de hiérarchiser les priorités entre ces cartes. Ce portefeuille mobile 
sert de conteneur pour héberger toutes les cartes de paiement virtuel 
(le composant d’interface utilisateur graphique) dont le consomma
teur dispose et permet de configurer le stockage sécurisé (le compo
sant technique) même entre plusieurs émetteurs différents de cartes, 
de la même manière qu’un consommateur qui tient entre ses mains 
plusieurs cartes de paiement physiques dans son portefeuille en cuir; 
ii) un portefeuille basé sur une application mobile: le portefeuille 
contient seulement une application qui peut inclure plusieurs 
cartes, provenant toutefois du même émetteur. Chaque carte indivi
duelle stockée dans le stockage sécurisé (par exemple, une carte de 
paiement) est représentée sous la forme d’une application illustrative 
(interface utilisateur graphique) sur le téléphone mobile. Par consé
quent, une carte appartenant à un fournisseur de services donné 
apparaît sur le téléphone mobile sous la forme d’une application 
individuelle. Dans le monde réel, son équivalent serait une carte 
plastique. 

( 4 ) JV Co devrait également opérer en tant que processeur virtuel de 
transactions («virtual transaction processor, VTP», permettant aux 
détaillants d’analyser les achats des consommateurs dans le 
commerce de détail. Dans la réalité, aucune transaction ne serait 
traitée par JV Co même. Au lieu de cela, JV Co travaillerait en 
partenariat avec des processeurs de transaction déjà existants de 
parties tierces, en qualité d’intermédiaire pour collecter des informa
tions de base sur les achats en ligne et sur les achats réels effectués 
par les utilisateurs du portefeuille mobile, en même temps que 
certaines informations relatives à l’utilisateur. JV Co pourrait alors 
renvoyer ces informations au marchand concerné au titre d’un 
service à valeur ajoutée. Bien qu’ils ne constituent pas un marché 
de produits en cause (les services VTP de JV Co n’étant pas présentés 
comme une offre de produits distincte), de tels services sont liés aux 
éléments de publicité et d’analyse de données de JV Co. 

( 5 ) Plusieurs sociétés (Ericsson, Microsoft, et d’autres) offrent des porte
feuilles souvent appelés portefeuille «sans dénomination». Leur inten
tion était de fournir aux participants du marché l’infrastructure infor
matique adaptée pour faciliter les transactions, l’échange de coupons 
et l’analyse de données afin de lancer un portefeuille sous marque. La 
fourniture des portefeuilles «sans dénomination» s’apparente donc à 
celle de la plateforme de portefeuille mobile que JV Co veut, quant à 
elle, présenter à des opérateurs de réseau mobile tiers. En outre, la 
présence de ces sociétés, comme c’est le cas de JV Co, ne se situe que 
dans la catégorie grossiste, ce qui fait que le volet approvisionnement 
pour un marché de fourniture en gros de services de plateformes de 
portefeuille mobile serait concrètement différente du volet approvi
sionnement dans le cadre de la distribution par le commerce de 
détail de services de portefeuille mobile aux clients finals.



mobile et un marché relatif à la seule fourniture d’un 
stockage sécurisé. Cependant, un marché correspondant 
à la fourniture d’un stockage sécurisé ne couvrirait pas 
uniquement la mise à disposition d’un stockage sécurisé 
sur des cartes SIM, mais inclurait au moins aussi un 
stockage sécurisé pourvu sur des SE intégrés et, éventuel
lement, sur des SE implantés sur des dispositifs rattachés 
au téléphone mobile ainsi que des solutions de type 
nuage (cloud). 

(13) En tout état de cause, aux fins de la présente décision, la 
question — un marché du stockage sécurisé comprend-il 
également le stockage sécurisé dans des SE implantés sur 
des dispositifs reliés à un téléphone mobile ou dans des 
solutions de type nuage — peut rester ouverte étant 
donné que l’opération n’entraverait pas de manière signi
ficative une concurrence effective quelle que soit la défi
nition du marché de produits retenue. 

Marché pour la distribution au détail de services de 
portefeuille mobile aux clients 

(14) Les parties notifiantes considèrent qu’il existe un marché 
en aval pour la distribution au détail de services de porte
feuille mobile aux clients. JV Co ne se positionnera pas 
elle-même sur ce marché. En réalité, l’offre de la fourni
ture en gros de plateformes de portefeuille mobile de JV 
Co donnera aux parties notifiantes, de même qu’aux 
autres utilisateurs de services la possibilité d’offrir, dans 
le commerce de détail, un portefeuille mobile individua
lisé, à partir de la plateforme sous-jacente de portefeuille 
mise à disposition par JV Co. 

(15) Au cours de l’enquête sur le marché, la Commission a 
évalué tout particulièrement les aspects suivants: 

a) si le marché de détail relatif à la fourniture de services 
de portefeuille mobile (incluant à la fois les paiements 
mobiles hors ligne et les paiements mobiles en ligne) 
constituerait un marché séparé par rapport à des 
services de paiement en ligne déjà existants (au 
moyen de cartes de crédit, de cartes de débit, via 
Paypal, etc., à partir d’une tablette PC statique, ou 
sur un téléphone mobile); 

b) si le marché de détail relatif à la fourniture de services 
de portefeuille mobile (comprenant à la fois les paie
ments en ligne et les paiements hors ligne) constitue
rait un marché séparé des services de paiement hors 
ligne existants (cartes de crédit et de débit avec la 
communication en champ proche, ainsi que les 
moyens traditionnels de paiement tels que les cartes 
de crédit, de débit et au comptant); 

c) si le marché de détail relatif à la fourniture de services 
de portefeuille mobile devrait encore être subdivisé en 
deux volets: les paiements mobiles hors ligne et les 
paiements mobiles en ligne. 

(16) La Commission estime que les méthodes déjà existantes 
pour effectuer des paiements en ligne et des paiements 

mobiles peuvent relever de marchés de produits en cause 
différents. Toutefois, aux fins de la présente décision, la 
question — à savoir les méthodes déjà existantes de 
paiement en ligne sont-elles partie du même marché 
que celui des méthodes de paiements mobiles — peut 
rester ouverte étant donné que l’opération n’entraverait 
pas de manière significative la concurrence effective 
quelle que soit la définition du marché de produits rete
nue. 

(17) Selon la Commission, il est probable que, dans un avenir 
prévisible, les paiements mobiles continueront de 
coexister avec les moyens de paiement non mobiles, 
incluant les cartes de crédit et de débit pourvues ou 
non de la technologie NFC. Les consommateurs voudront 
toujours utiliser plusieurs moyens de paiement et les 
prestataires de moyens de paiement ainsi que les détail
lants sont motivés pour poursuivre leur fourniture et 
continuer d’accepter les moyens de paiement utilisés 
par leurs clients. Même si ces moyens de paiement 
présentent des caractéristiques les distinguant des paie
ments mobiles, un certain degré de substituabilité s’éta
blira très probablement, tout particulièrement entre les 
paiements mobiles et les cartes de crédit et de débit 
pourvues de la technologie NFC, impliquant que les 
moyens de paiement hors ligne existant actuellement 
peuvent exercer une pression concurrentielle sur les 
détaillants de services de paiement mobile. Il en résultera 
alors une contrainte concurrentielle indirecte qui pèsera 
sur les grossistes de plateformes de portefeuille mobile. 
Toutefois, aux fins de la présente décision, la question — 
à savoir, les paiements effectués actuellement hors ligne 
sont-ils partie du même marché que celui des paiements 
mobiles — peut rester ouverte étant donné que l’opéra
tion n’entraverait pas de manière significative la concur
rence effective quelle que soit la définition du marché de 
produits retenue. 

(18) Au final, la Commission estime qu’il est peu probable que 
les paiements mobiles en ligne et hors ligne fassent partie 
du même marché de produits en cause, au moins actuel
lement. Alors qu’aucune tendance claire ne semble vrai
ment se dessiner dans l’évaluation sur le court/moyen 
terme ( 6 ), la question — à savoir les paiements mobiles 
en ligne et hors ligne sont-ils partie du même marché — 
peut, aux fins de la présente décision, rester ouverte étant 
donné que l’opération n’entraverait pas de manière signi
ficative la concurrence effective quelle que soit la défini
tion du marché de produits retenue. 

Marché des services publicitaires 

(19) JV Co aurait une activité d’intermédiaire dans la vente 
d’un inventaire publicitaire numérisé: elle offrirait aux 
annonceurs, aux agences et autres acteurs, un «guichet 
unique» de distribution de bons et de promotions ou 
de campagnes publicitaires sous marque dans les télé
phones mobiles de clients, qui ont accepté cette option, 
de tous les opérateurs mobiles participants dans le cadre 
d’une seule campagne.

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/7 

( 6 ) Cette approche est cohérente avec le Livre vert «Vers un marché 
européen intégré des paiements par carte, par internet et par télé
phone mobile» de la Commission, où il est précisé que la ligne de 
partage entre les e-paiements et m-paiements est floue et pourrait le 
devenir plus encore à l’avenir. Voir le point 2.4 du livre vert, consul
table à l’adresse: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ. 
do?uri=CELEX:52011DC0941:FR:NOT
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(20) En particulier, JV Co offrirait les services suivants: 

a) minimessages (SMS) en mode de distribution sélective: 
JV Co enverrait aux clients, ayant accepté cette option, 
des opérateurs mobiles participants des SMS concer
nant des offres ou des messages marketing; 

b) SMS intelligents de masse: JV Co enverrait à la clien
tèle, ayant accepté cette option, d’un annonceur des 
messages sous forme de SMS assortis d’une incrusta
tion de données/de caractéristiques supplémentaires 
destinées à accroître l’efficacité de la campagne. Au 
titre d’une activité accessoire uniquement, JV Co four
nira des services de SMS de masse standard, c’est-à- 
dire sans incrustation intelligente; 

c) offres en mode de recherche individuelle: JV Co four
nirait à des annonceurs et à des agences l’accès à des 
plateformes, par exemple d’applications d’opérateurs 
mobiles ou du portefeuille de JV Co, pour placer 
des offres ou des informations dans une adresse que 
les consommateurs seraient encouragés à visiter pour 
trouver de tels services, au lieu de la diffusion auprès 
des consommateurs de SMS/MMS en mode de distri
bution sélective ou dans une annonce publicitaire; 

d) affichage publicitaire sur des avoirs d’opérateurs 
mobiles: JV Co fournirait à des annonceurs des possi
bilités de publicité comprenant l’affichage d’annonces, 
de bannières publicitaires, de fenêtres intruses, etc., 
dans tous les emplacements mobiles détenus par les 
opérateurs mobiles participants, c’est-à-dire dans les 
portefeuilles, les portails et les applications mobiles; 

e) bons et coupons: JV Co offrirait les moyens permet
tant tant l’émission de bons et de coupons via les 
messages et autres canaux que leur échange en ligne 
et dans des commerces de détail au moyen du porte
feuille de JV Co ou d’autres applications mobiles et le 
suivi d’un tel échange, ci nécessaire. 

(21) JV Co n’aurait pas d’activité dans les autres types de 
publicité mobile (par exemple la fourniture de services 
d’intermédiation pour la fouille publicitaire), qui ne sont 
donc pas examinés dans la présente décision. 

Marché des services d’intermédiation de publicité mobile 

(22) Selon les parties notifiantes, le marché de produits en 
cause à considérer dans l’appréciation sur la constitution 
de JV Co est le marché de la fourniture de services d’in
termédiation de publicité numérique au Royaume-Uni, 
comprenant toutes les formes numérisées de publicité 
(messagerie marketing, SMS ou notification par distribu
tion sélective; ou publicité en ligne liée à des recherches 
ou non liées à des recherches), qui sont diffusées via les 
connexions statiques à l’internet et via les appareils de 
communication mobile (et donc au moyen d’appareils 
intermédiaires comme les ordinateurs portables et les 
tablettes électroniques). 

(23) Dans une procédure précédente, la Commission a établi 
une distinction entre la mise à disposition d’un espace 
publicitaire en ligne et hors ligne ( 7 ). La Commission a 
également examiné la question — à savoir le marché de 

la publicité en ligne pouvait-il être décomposé en sous- 
marchés de services liés à des recherche et de services 
non liés à des recherches — mais cette question a en fin 
de compte été laissée ouverte parce que, quelle que soit la 
définition du marché de produits retenue, la transaction 
ne soulevait pas de préoccupation d’ordre concurren
tiel ( 8 ). 

(24) Aux fins de la présente décision, on peut toutefois laisser 
ouverte la question — à savoir la publicité mobile consti
tue-t-elle un marché distinct de la publicité en ligne (liée 
à des recherches ou non liée à des recherches) ou est-elle 
partie d’un marché plus large — étant donné qu’il est peu 
probable que l’opération ait pour effet d’entraver de 
manière significative l’exercice d’une concurrence effective 
quelle que soit la définition du marché de produits rete
nue. 

Messagerie marketing ciblée dans la publicité mobile 

(25) Aux fins de la présente décision, on peut toutefois laisser 
ouverte la question — à savoir la messagerie marketing 
mobile constitue-t-elle un marché séparé par rapport à la 
publicité en ligne liée à des recherches ou non liée à des 
recherches ou est-elle partie d’un marché plus large — 
étant donné qu’il est peu probable que l’opération ait 
pour effet d’entraver de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective quelle que soit la définition 
du marché de produits retenue. 

Existence de sous-marchés séparés dans la messagerie marketing 
ciblée 

(26) La Commission a également apprécié si, dans le contexte 
de la messagerie marketing ciblée, les SMS par distribu
tion sélective et les SMS intelligents de masse, d’une part, 
et les notifications par distribution sélective IP, d’autre 
part, constitueraient des marchés séparés. 

(27) Toutefois, aux fins de la présente décision, la question — 
à savoir les différents types de messages marketing 
mobiles ciblés constituent-ils des marchés séparés ou 
sont-ils partie d’un marché plus large — peut rester 
ouverte étant donné qu’il est peu probable que l’opération 
ait pour effet d’entraver de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective quelle que soit la définition 
du marché de produits retenue. 

Intermédiation de la publicité mobile par rapport aux ventes 
directes 

(28) En ce qui concerne la messagerie marketing ciblée, la 
publicité non liée à des recherches et d’autres formes 
de publicité sur les téléphones mobiles (tels que les 
bons et les coupons), JV Co jouera un rôle d’inter
médiaire. 

(29) Partant de l’enquête sur le marché, la Commission a 
conclu que les ventes directes de publicité mobile restrei
gnent dans une large mesure les ventes passant par les 
intermédiaires. En tout état de cause, aux fins de la 
présente décision, la question — à savoir existent-t-ils 
des marchés séparés respectivement pour les ventes 
directes et pour les ventes passant par des intermédiaires
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ou sont-ils partie d’un marché plus large — peut rester 
ouverte étant donné qu’il est peu probable que l’opération 
ait pour effet d’entraver de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective quelle que soit la définition 
du marché de produits retenue. 

Conclusion générale 

(30) Sur les motifs ci-dessus, il est conclu que, concernant les 
activités de nature publicitaire de JV Co, la définition 
précise du marché de produits en cause peut rester 
ouverte, étant donné que l’opération n’entraverait pas 
de manière significative l’exercice d’une concurrence 
effective quelle que soit la définition de marché de 
produits retenue. 

Marché des services au détail et en gros de SMS de 
masse 

(31) Le commerce de détail de SMS de masse est un service 
par lequel les professionnels (tels que les détaillants ou les 
institutions financières) peuvent envoyer des volumes 
importants de messages textuels à leurs clients (sous 
réserve qu’ils aient accepté de recevoir ces messages sur 
leurs téléphones mobiles). Ce service peut être utilisé 
pour l’envoi de messages marketing, bien qu’à ce jour il 
soit utilisé principalement pour communiquer des infor
mations générales aux clients. Par exemple, une banque 
peut recourir à un service au détail de SMS de masse 
pour envoyer à ses clients des états de banque sommaires 
ou des alertes signalant une fraude. 

(32) La distribution au moyen de SMS de messages à leurs 
destinataires ciblés nécessite la connectivité à l’intérieur 
d’un ou plusieurs réseaux ainsi que la transmission 
physique de ces messages jusqu’aux abonnés mobiles 
visés. On fait référence à ce type de service par distribu
tion en gros de SMS de masse. Il se décompose en deux 
éléments principaux: premièrement, la transmission du 
message à partir de l’expéditeur (le JV Co ou un agréga
teur du réseau mobile auquel le destinataire ciblé est 
abonné — le réseau principal) et, deuxièmement, la trans
mission par le réseau principal vers le téléphone mobile 
du destinataire. 

(33) Les parties notifiantes considèrent qu’il existe un marché 
distinct pour les services au détail de SMS de masse et 
pour les services de distribution en gros de SMS de 
masse, qui représente un flux montant dans les services 
de messagerie commerciale de JV Co. 

(34) Sur la base de l’enquête sur le marché, les services au 
détail de SMS de masse constituent un marché distinct de 
la messagerie marketing active. Celui-ci se situe en aval 
du marché potentiel de la fourniture de services en gros 
de SMS de masse. Toutefois, aux fins de la présente 
décision, la définition précise du marché peut être laissé 
ouverte, étant donné qu’il est peu probable que l’opéra
tion ait pour effet d’entraver de manière significative 
l’exercice d’une concurrence effective quelle que soit la 
définition du marché de produits retenue. 

Marché des services d’analyse de données 

(35) Outre ses services de transaction et de publicité, JV Co 
offrira à ses clients des services d’analyse de données. Les 
parties notifiantes n’envisagent pas que JV Co offrira ses 
services d’analyse de données sous la forme de produits 
autonomes. JV Co prévoit de collecter et d’analyser les 

données générées tant par ses services de transaction que 
par ses services de publicité afin de fournir à ses clients 
des informations exploitables sur le comportement des 
consommateurs. L’activité d’analyse de données de JV 
Co se décomposera en trois volets principaux: l’analyse 
des rapports, l’analyse du développement d’affaires et 
l’analyse de la fidélisation. 

(36) Selon les parties notifiantes, l’activité de JV Co concerne
rait le marché de la fourniture de services d’analyse de 
données en relation avec les services de publicité en ligne 
et hors ligne et les services liés aux transactions. Dans la 
présente affaire, elles ne jugent pas nécessaire de 
segmenter le marché, pris globalement, de la fourniture 
d’analyses de données. 

(37) Dans le contexte de la présente opération, la Commission 
a apprécié si la fourniture de services d’analyse de 
données visant la publicité mobile pourrait représenter 
un marché séparé de produits. 

(38) En outre, la Commission a apprécié si, dans l’environne
ment mobile, les services d’études de marché (destinés à 
mesurer et à détecter les comportements d’achat des 
consommateurs) et les services d’information sur le 
marché (visant la fourniture d’informations relatives aux 
consommateurs individuels, telles que leur âge, leur 
groupe social, leurs activités, leur adresse, et d’autres 
informations destinées au marketing direct) pourraient 
constituer des marchés séparés. 

(39) Dans tous les cas, aux fins de la présente décision, la 
définition précise du marché de produits peut rester 
ouverte étant donné que l’opération n’entraverait pas de 
manière significative l’exercice d’une concurrence effective 
quelle que soit la définition retenue. 

Marché des services de détail de téléphonie mobile 

(40) Sur ce marché, les opérateurs de réseau mobile vendent 
aux clients finals des appels vocaux nationaux et inter
nationaux, des SMS (y compris les MMS), l’internet 
mobile assorti de services de données et l’accès à du 
contenu à travers le réseau mobile. 

(41) Dans des décisions précédentes ( 9 ), la Commission n’a pas 
subdivisé le marché de la fourniture de services de 
communications mobiles aux clients finals par type de 
clientèle (entreprises ou privée, abonnés avec facturation 
après l’utilisation des services ou clients payant à l’avance) 
ou par type de technologie de réseau (2G/GSM ou 
3G/UMTS). La Commission a donc basé son appréciation
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( 9 ) Voir la décision de la Commission du 1 er mars 2012 dans l’affaire 
COMP/M.5650 — T-Mobile/Orange, paragraphe 24; la décision de la 
Commission du 27 novembre 2007 dans l’affaire COMP/M.4947 — 
Vodafone/Tele2 Italy/Tele2 Spain, paragraphe 14; la décision de la 
Commission du 26 avril 2006 dans l’affaire COMP/M.3916 — T- 
Mobile Austria/Tele ring, paragraphe 18; la décision de la Commission 
du 24 septembre 2004 dans l’affaire COMP/M.3530 — TeliaSonera/ 
Orange, paragraphe 13; et la décision de la Commission du 
16 septembre 2003 dans l’affaire COMP/M.3245 — Vodafone/ 
Singlepoint, paragraphe 12.



des affaires précédentes sur un marché unique de la four
niture de services de télécommunications mobiles aux 
clients finals. 

(42) Aux fins de la présente décision, la question — à savoir 
existe-t-il des sous-marchés distincts en relation avec les 
services de télécommunications mobiles destinés aux 
clients finals — peut rester ouverte, étant donné que 
l’opération n’entraverait pas de manière significative la 
concurrence effective quelle que soit la définition de 
marché des produits retenue. 

3.2. Marchés géographiques en cause 

Marché de la fourniture en gros de plateformes de 
portefeuille mobile 

(43) Les parties notifiantes considèrent que le marché géogra
phique en cause pour la fourniture en gros de plate
formes de portefeuille mobile a au moins une couverture 
nationale, s’étendant sur l’ensemble du Royaume-Uni. 

(44) Partant de l’enquête sur le marché, la Commission consi
dère que, dans la présente affaire, la couverture géogra
phique de la fourniture en gros de plateformes de porte
feuille mobile semble au moins être nationale (Royaume- 
Uni) et pourrait éventuellement s’étendre au-delà du terri
toire national. La question — à savoir l’étendue géogra
phique du marché de la fourniture en gros de plateformes 
de portefeuille mobile dépasse-t-elle la couverture natio
nale — peut toutefois rester ouverte étant donné que 
l’opération n’entraverait pas de manière significative 
l’exercice d’une concurrence effective quelle que soit la 
définition retenue. 

Marché du stockage sécurisé 

(45) Les parties notifiantes n’ont pas pris en compte un 
marché du stockage sécurisé ou son étendue géogra
phique. 

(46) La fourniture d’un stockage sécurisé du type SE dans la 
carte SIM semble étroitement associée à la fourniture de 
services au détail de téléphonie mobile, soit des marchés 
à propos desquels, dans des décisions précédentes, la 
Commission a conclu qu’ils avaient une couverture natio
nale ( 10 ). 

(47) Par ailleurs, concernant la fourniture d’un stockage sécu
risé sur des SE intégrés, on peut envisager une plus 
grande couverture géographique étant donné que les 
émetteurs de SE intégrés, en particulier les fournisseurs 
revendant sous une marque propre un matériel acheté à 
un constructeur OEM et les fournisseurs des systèmes 
d’exploitation (OS) et, éventuellement, les fournisseurs 
des SE externes et du stockage sécurisé dans la techno
logie de nuage ont une activité à l’échelle mondiale. Par 

conséquent, il est possible qu’ils puissent conclure des 
contrats avec des détaillants de service de portefeuille 
mobile ou des grossistes de plateformes de portefeuille 
mobile pour s’approvisionner en stockage sécurisé dans 
un périmètre plus étendu que le territoire national. 

(48) La Commission considère que, dans la présente affaire, 
l’étendue géographique du marché éventuel de fourniture 
de stockage sécurisé semble au moins couvrir le territoire 
national (Royaume-Uni). Aux fins de la présente opéra
tion, on peut toutefois laisser ouverte la question liée à la 
définition exacte du marché géographique en ce qui 
concerne le marché potentiel de fourniture de stockage 
sécurisé étant donné que l’opération proposée n’entrave
rait pas de manière significative l’exercice d’une concur
rence effective quelle que soit la définition du marché 
géographique retenue. 

Marché pour la distribution au détail de services de 
portefeuille mobile aux clients 

(49) Les parties notifiantes considèrent que la couverture 
géographique concernée pour le marché de la distribution 
au détail de services de portefeuille mobile est au moins 
nationale. Elles ne prévoient pas une activité d’offre de 
portefeuilles mobiles à des consommateurs en dehors du 
Royaume-Uni, ce qui correspond au fait que les cartes de 
paiement et les services qui seront proposés au moyen du 
portefeuille mobile passeront par des fournisseurs de 
services implantés au Royaume-Uni. 

(50) Par contre, les parties notifiantes s’attendent à ce que 
leurs concurrents, comme Google et PayPal, offriront 
ces services aux consommateurs dans un très grand 
nombre de pays ( 11 ) et auraient donc une activité à 
l’échelle mondiale. Selon les parties notifiantes, en l’ab
sence de fondement permettant d’identifier des marchés 
régionaux ou locaux, la question concernant le marché 
en cause relatif à la distribution au détail de services de 
portefeuille mobile aux clients pour déterminer s’il est 
susceptible ou non de s’étendre au-delà du territoire 
national peut rester ouverte. 

(51) Sur la base de l’enquête sur le marché, la Commission 
considère que, dans la présente affaire, la couverture 
géographique de la distribution au détail de services de 
portefeuille mobile semble être au moins nationale 
(Royaume-Uni). Pour les besoins de la présente affaire, 
on peut toutefois laisser ouverte la question sur la défi
nition précise du marché géographique correspondant à 
la distribution au détail de services de portefeuille mobile 
étant donné que l’opération n’entraverait pas de manière 
significative l’exercice d’une concurrence effective quelle 
que soit la définition du marché géographique retenue.
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( 10 ) Voir la décision de la Commission du 24 septembre 2004 dans 
l’affaire COMP/M.3530 — TeliaSonera AB/Orange AS, paragraphe 
16, ainsi que la décision de la Commission du 24 octobre 2005 
dans l’affaire COMP/M.3920 — France Telecom/Amena, para
graphe 20. 

( 11 ) Les parties notifiantes aspirent, en outre, à une interopérabilité du 
portefeuille mobile de JV Co avec les diverses initiatives en matière 
de portefeuille dans les États membres de l’UE, permettant aux 
utilisateurs de faire usage de leur portefeuille mobile lors de leurs 
déplacements au sein de l’Union européenne (et potentiellement 
ailleurs).



Marché des services publicitaires 

(52) En ce qui concerne les services publicitaires fournis par 
JV Co (et des sous-marchés possibles), les parties noti
fiantes déclarent que la définition du marché géogra
phique couvre au moins le territoire du Royaume-Uni, 
voir au-delà. 

(53) À la lumière de l’enquête sur le marché, la Commission 
conclut que le marché géographique des services de 
publicité, avec ses sous-marchés possibles, semble avoir 
une couverture nationale (Royaume-Uni). Toutefois, aux 
fins de la présente décision, la définition précise du 
marché géographique peut rester ouverte étant donné 
que l’opération n’entraverait pas de manière significative 
l’exercice d’une concurrence effective quelle que soit la 
définition du marché géographique retenue. 

Marché des services au détail et en gros de SMS de 
masse 

(54) Les parties notifiantes considèrent que le marché géogra
phique en cause de la fourniture au détail de services de 
SMS de masse est au moins national, couvrant l’ensemble 
du Royaume-Uni. 

(55) La couverture géographique du marché (possible) de 
services de distribution au détail de SMS de masse 
semble être nationale (Royaume-Uni) ou éventuellement 
plus étendue; quant au marché (possible) des services en 
gros de distribution de SMS de masse, il semble s’étendre 
au-delà du cadre national. 

(56) En ce qui concerne le marché de la distribution tant au 
détail qu’en gros des SMS de masse, dans la présente 
affaire, la définition précise du marché géographique 
peut rester ouverte étant donné que l’opération n’entra
verait pas de manière significative l’exercice d’une concur
rence effective quelle que soit la définition du marché 
géographique retenue. 

Marché des services d’analyse de données 

(57) Les parties notifiantes considèrent la couverture géogra
phique du marché des services d’analyse de données (et 
ses sous-marchés pertinents) comme étant au moins 
nationale, s’étendant sur l’ensemble du Royaume-Uni. 

(58) Aux fins de la présente décision, la définition précise du 
marché géographique peut rester ouverte étant donné que 
l’opération n’entraverait pas de manière significative 
l’exercice d’une concurrence effective quelle que soit la 
définition du marché géographique retenue. 

Marché des services au détail de téléphonie mobile 

(59) Dans des décisions précédentes ( 12 ), la Commission a 
considéré le marché géographique en cause pour les 
services de télécommunications mobiles aux clients 
finals (et tout marché secondaire possible) comme 
ayant une couverture nationale. Cette conclusion repose 

sur le fait que la tarification mobile s’applique au niveau 
national et que la réglementation (comme l’allocation 
d’un spectre, la numérotation et la terminaison d’appel 
mobile) a également une portée nationale. 

(60) La Commission conclut que, de façon cohérente avec ses 
décisions précédentes, le marché géographique est limité 
au Royaume-Uni. 

IV. APPRÉCIATION AU REGARD DE LA CONCUR
RENCE 

4.1. Introduction 

(61) En application de l’article 2, paragraphes 2 et 3, du 
règlement sur les concentrations, la Commission est 
tenue d’apprécier si une concentration proposée entrave
rait de manière significative une concurrence effective 
dans le marché commun ou une partie substantielle de 
celui-ci ( 13 ). À cet effet, la Commission a évalué tous les 
marchés touchés par cette opération. 

(62) En ce qui concerne les services de transactions mobiles, 
les marchés en cause pris en compte pour l’appréciation 
de l’opération sont le marché situé en amont de la four
niture en gros de services de plateformes de portefeuille 
mobile, le marché de l’accès au stockage sécurisé, le 
marché situé en aval de la distribution au détail de porte
feuilles mobiles aux clients ainsi que le marché des 
services au détail de téléphonie mobile. La couverture 
géographique de tous ces marchés correspond au moins 
au Royaume-Uni et peut s’étendre au-delà ( 14 ). 

(63) En ce qui concerne les services de publicité de JV Co, les 
marchés considérés dans l’évaluation de l’opération au 
regard de la concurrence sont les marchés d’intermédia
tion de publicité mobile et ses sous-marchés potentiels, 
de même que la distribution en gros et au détail de 
services de SMS de masse. En outre, dans la présente 
affaire, le marché de l’analyse de données avec ses sous- 
marchés possibles est également considéré dans l’évalua
tion au regard de la concurrence. 

(64) La Commission a axé son enquête sur le marché princi
palement sur l’évaluation d’une atteinte à la concurrence 
qui pourrait résulter, du fait de l’opération, de possibles 
stratégies de verrouillage du marché, en considération 
notamment des positions très solides que les parties noti
fiantes occupent ensemble sur le marché de détail de la 
téléphonie mobile au Royaume-Uni. En conséquence, la 
présente section évaluera d’abord les effets non horizon
taux possibles de l’opération sur les marchés du porte
feuille mobile et des SMS de masse et examinera ensuite 
les effets horizontaux possibles de ladite opération sur les 
marchés de fourniture en gros de services de portefeuille 
mobile ainsi que sur les marchés des services de publicité 
mobile et de fourniture d’analyses de données.
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( 12 ) Voir la décision de la Commission du 1 er mars 2012 dans l’affaire 
COMP/M.5650 — T-Mobile/Orange, paragraphe 25; la décision de la 
Commission du 20 août 2007 dans l’affaire COMP/M.4748 — T- 
Mobile/Orange Netherlands, paragraphe 16 et la décision de la 
Commission du 26 avril 2006 dans l’affaire COMP/M.3916 — T- 
Mobile Austria/Telering, paragraphe 19. 

( 13 ) Voir le règlement (CE) n o 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 
relatif au contrôle des concentrations entre entreprises (JO L 24 du 
29.1.2004, p. 1). 

( 14 ) L’appréciation au regard de la concurrence porte sur un marché 
formé par l’ensemble du Royaume-Uni. Considérant tout marché 
géographique plus large, une conclusion similaire d’absence de toute 
entrave probable à l’exercice d’une concurrence effective aurait été 
tirée.



(65) Concernant l’évaluation des effets horizontaux possibles, 
selon la Commission, une telle situation n’est pas 
constatée dans l’opération. Se basant sur les résultats de 
l’enquête sur le marché, la Commission estime que les 
parties notifiantes seraient en mesure (mais dans une 
certaine mesure, le sont déjà) d’offrir leurs services de 
m-commerce sans l’intervention de JV Co ( 15 ). Toutefois, 
aux fins de la présente décision, il n’est pas nécessaire de 
tirer des conclusions sur cet aspect étant donné que 
l’opération n’entraverait de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective quel que soit le scénario 
retenu. 

4.2. Effets non horizontaux — Effets verticaux 

Introduction 

(66) Dans la présente décision, la Commission vérifie si les 
parties notifiantes peuvent éventuellement user de la 
force de leur position conjointe sur le marché des 
services de téléphonie mobile au détail (et sur toute 
autre sous-marché éventuel) pour évincer de manière 
significative des entrants potentiels sur le marché des 
plateformes de portefeuille mobile, en les empêchant 
d’offrir des services rivaux de plateforme de portefeuille 
mobile. Conformément aux lignes directrices sur les 
concentrations non horizontales, deux types de verrouil
lage sont possibles: le verrouillage du marché des intrants 
et le verrouillage de la clientèle ( 16 ). Dans la présente 
affaire, la Commission évalue la probabilité d’une stra
tégie visant à verrouiller de manière significative par 
des moyens techniques ou commerciaux l’accès à des 
éléments essentiels de la fourniture de produits de porte
feuille mobile aux consommateurs finals; par éléments 
essentiels, on entend le SE ainsi que l’introduction sur 
un téléphone mobile d’applications faisant fonctionner 
le portefeuille mobile. Cette forme de verrouillage pour
rait nuire ou détériorer les conditions de concurrence sur 
le marché de gros des services destinés aux plateformes 
de portefeuille mobile (induisant, par exemple, une 
augmentation des prix pour les fournisseurs de services) 
et influerait également sur les conditions de concurrence 
du marché de détail des portefeuilles mobiles situé en 
aval. C’est pourquoi la Commission examine ci-dessous 
la capacité et la motivation des parties notifiantes à 
engager cette stratégie de verrouillage des intrants. 

(67) La Commission a notamment cherché à savoir si les 
parties notifiantes auraient: 

a) la capacité technique d’évincer de manière significative 
du marché des fournisseurs rivaux de portefeuille 
mobile en recourant à divers moyens potentiels; 

b) la capacité et les motivations pour engager une stra
tégie de verrouillage commercial du marché vis-à-vis 
de fournisseurs rivaux de portefeuille mobile en recou
rant à divers moyens potentiels. 

Évaluation du verrouillage technique 

(68) En ce qui concerne la capacité technique à évincer de 
manière significative les fournisseurs rivaux de porte
feuille mobile, la majorité des personnes interrogées 
dans le cadre de l’enquête estime que les parties noti
fiantes n’auraient pas la capacité technique d’empêcher 
ou de restreindre la capacité de leurs concurrents ( 17 ) à 
offrir des services de portefeuille mobile autrement que 
par JV Co ( 18 ). Il convient également de noter que, dans 
leurs mémoires, les parties notifiantes indiquent que JV 
Co fournira un accès aux autres opérateurs mobiles sans 
conditions discriminatoires ( 19 ). Elles précisent notam
ment que tous les détails techniques seront mis au 
point par JV Co dans le respect des normes du secteur 
et communiqués de manière ouverte aux utilisateurs de 
service actuels et potentiels sur une base non discrimina
toire ( 20 ). 

(69) L’accès à un SE semble être un élément essentiel au 
fonctionnement des portefeuilles mobiles. Bien qu’en 
principe, les transactions à partir d’un téléphone mobile 
pourraient être effectuées grâce à des solutions utilisant 
des systèmes de sécurisation logicielle pour la sauvegarde 
des autorisations de paiement dans le nuage (cloud), au 
stade actuel ces solutions ne sont pas jugées assez sûres 
ni assez rapides pour être mises en œuvre sur les points 
de vente, car elles nécessitent l’entrée d’un nom d’utilisa
teur et de mots de passe. La viabilité de telles solutions se 
situerait dans le moyen terme voire le long terme ( 21 ). 

(70) Par conséquent, la Commission estime que le meilleur 
moyen de mettre actuellement à la disposition des 
consommateurs un portefeuille mobile consiste à utiliser 
un SE dans la carte SIM, sinon un SE intégré. 

(71) C’est pourquoi la Commission évalue, premièrement, si 
les parties notifiantes seraient en mesure d’empêcher de 
manière significative leurs rivaux d’offrir aux consomma
teurs un portefeuille mobile qui concurrence celui offert 
par JV Co en refusant l’accès au SE placé dans la carte 
SIM. 

(72) Deuxièmement, prenant pour hypothèse le refus d’un 
accès au SE dans la carte SIM, la Commission examine 
si les concurrents pourraient encore offrir leurs porte
feuilles mobiles par un accès via un autre SE intégré 
dans le matériel du téléphone mobile, ou si les parties 
notifiantes seraient également en mesure d’empêcher de 
manière significative leurs rivaux d’offrir aux clients un 
portefeuille mobile faisant concurrence à celui de JV Co, 
par le refus d’accès à cet autre SE intégré.
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( 15 ) Voir par exemple les réponses aux questionnaires Q1 et Q2 du 
7 mars 2012, notamment les questions n os 64 et 65. 

( 16 ) Voir la définition du verrouillage du marché des intrants dans les 
lignes directrices sur l’appréciation des concentrations non horizon
tales au regard du règlement du Conseil relatif au contrôle des 
concentrations entre entreprises (2008/C 265/07), paragraphe 31. 

( 17 ) Par exemple, les opérateurs de réseaux mobiles (virtuels) rivaux, 
Google Wallet, PayPal ou autres fournisseurs de portefeuille mobile. 

( 18 ) Réponses au questionnaire Q3 du 7 mars 2012, question 7. 
( 19 ) Voir la réponse des parties notifiantes à la question 6 de la 

demande de renseignements de la Commission du 13 septembre 
2011. 

( 20 ) Voir le formulaire CO, paragraphes 994 et 995. 
( 21 ) Les services basés sur un logiciel ou sur le nuage (cloud) peuvent 

également être utilisés pour sauvegarder les autorisations de trans
actions. Il s’agit là d’une nouvelle technologie en plein développe
ment et, pour le moment, il n’est pas aisé de déterminer si cette 
solution pourrait être déployée sur un marché de masse. Quoi qu’il 
en soit, elle représente une alternative à la fourniture de services 
gérée par l’opérateur de réseau mobile.



(73) S’agissant d’un nouveau marché en pleine évolution, la 
Commission observe néanmoins que si, dans le futur, de 
nouvelles technologies basées sur des logiciels, des SE 
dans le nuage, des cartes micro-SD, des autocollants élec
troniques ou des étuis NFC, ou d’autres solution de subs
titution, devaient arriver sur le marché — comme l’évo
lution technologique permettrait raisonnablement de le 
penser — celles-ci créeraient une concurrence supplé
mentaire importante et, donc, des contraintes concurren
tielles pour JV Co et les parties notifiantes. 

Capacité technique à évincer de manière substantielle les four
nisseurs de portefeuille mobile rivaux en verrouillant l’accès au 
SE dans la carte SIM 

(74) La Commission conclut que les parties notifiantes 
auraient la capacité technique de verrouiller de manière 
substantielle l’accès des fournisseurs de portefeuille 
mobile rivaux aux SE dans la carte SIM dans le cadre 
des contrats de vente au détail de téléphonie mobile 
qu’ils signent avec leurs clients (lorsqu’ils fournissent la 
carte SIM aux clients) au Royaume-Uni. La conclusion 
resterait identique si le périmètre délimité pour le 
marché géographique concerné devait s’étendre au-delà 
du Royaume Uni, puisque l’offre au détail des contrats 
de téléphonie mobile par les parties notifiantes s’adresse 
principalement aux clients résidant au Royaume-Uni. 

Capacité technique à bloquer/détériorer les portefeuilles mobiles 
rivaux fonctionnant avec un autre SE 

(75) Les fournisseurs rivaux de portefeuille mobile pourraient 
en principe se passer de l’accès au SE dans la carte SIM 
s’ils pouvaient accéder à d’autres SE installés dans le télé
phone mobile mais placés ailleurs que dans la carte SIM 
des parties notifiantes. 

(76) Les SE peuvent soit être intégrés dans le matériel du 
téléphone mobile (solution proposée par plusieurs 
constructeurs OEM ( 22 ) vendant des téléphones mobiles 
au Royaume-Uni) soit être insérés dans un dispositif 
externe apposé sur le téléphone mobile. À titre d’exem
ple, au Royaume-Uni, Visa propose déjà une solution de 
paiement mobile utilisant un SE de ce type. 

(77) Il est très probable que les concurrents offrant des 
services de transaction recourent à ces solutions de subs
titution. De façon claire, elles ouvrent des perspectives en 
termes d’offres aux consommateurs de produits rivaux 
utilisant des SE intégrés, comme le «Portefeuille Google» 
(«Google Wallet»). 

(78) La solution de substitution la plus probable au SE dans la 
carte SIM serait le SE intégré, la Commission concentre 
son évaluation du verrouillage technique sur la capacité 
des parties notifiantes à dégrader la fonctionnalité des 

portefeuilles mobiles rivaux qui nécessiteraient l’utilisa
tion d’un SE intégré. Ce type de détérioration pourrait 
de façon certaine prendre une des formes variées que 
nous traitons l’une après l’autre ci-dessous. 

Capacité technique à bloquer/dégrader une application de porte
feuille mobile rivale, qui nécessitait un SE intégré, en empê
chant son téléchargement, son installation et/ou sa mise à jour 
sur un téléphone mobile fonctionnant sur les réseaux des parties 
notifiantes. 

(79) La Commission a examiné si les parties notifiantes 
peuvent avoir la capacité technique d’empêcher les 
consommateurs de pouvoir télécharger ou utiliser l’appli
cation de portefeuille mobile nécessaire. Les parties noti
fiantes ont indiqué l’impossibilité technique pour un 
opérateur de réseau mobile de bloquer (ou de dégrader) 
le téléchargement/l’installation ou la mise à jour d’une 
application de portefeuille mobile (rivale) ( 23 ). 

(80) Durant ladite enquête sur le marché, la Commission a été 
en étroite relation avec l’autorité régulatrice des télécom
munications britannique (Ofcom) qui a donné la preuve 
de son expertise technique indépendante. L’Ofcom a 
examiné en détail le mémoire des parties notifiantes sur 
le verrouillage technique et a conclu, en substance, que 
les déclarations des parties notifiantes étaient correctes en 
l’état actuel de la technologie et de la mise en œuvre des 
services de portefeuille mobile. 

(81) Concernant la possibilité pour les opérateurs de réseau 
mobile d’interdire, sur un plan technique, le télécharge
ment d’une application de portefeuille mobile rivale sans 
bloquer l’accès à l’ensemble de la boutique d’applications, 
deux opérateurs de réseau mobile qui ne font pas partie 
de JV Co ont confirmé que cela ne serait pas possible. 

(82) En outre, concernant la possibilité pour les opérateurs de 
réseau mobile d’interrompre, sur un plan technique, le 
téléchargement par un consommateur utilisant sa 
connexion 3G ou Wifi d’applications (par exemple prove
nant de PayPal) à partir de boutiques d’applications telles 
que Google Play ou iTunes, plusieurs des répondants ont 
affirmé que cela n’était pas possible. 

(83) Une tentative des parties notifiantes pour interdire l’accès 
à des sites web ou à des applications pour des raisons 
autres que la gestion du trafic ou le blocage de contenus 
illégaux serait vraisemblablement détectée par les 
consommateurs ou les propriétaires des sites concernés 
et par l’Ofcom, ce qui nuirait au comportement des 
parties notifiantes à cet égard. La Commission considère 
que cet agissement pourrait également s’appliquer aux 
autres stratégies de verrouillage technique examinées 
dans la présente décision.
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( 22 ) Par exemple, RIM avec les téléphones Blackberry Curve 9360, Bold 
9900, Bold 9790 et 9860, HTC avec ses modèles One X et Desire 
C, Samsung avec les modèles Galaxy Nexus et Galaxy SII et Sony 
Ericsson avec son modèle Xperia S, qui supportent tous une archi
tecture à double SE (SE intégré et SE dans la carte SIM), et Samsung 
avec son Galaxy Note qui fonctionne uniquement avec un SE inté
gré. 

( 23 ) Réponse des parties notifiantes à la demande de renseignements de 
la Commission du 24 avril 2012, question 14 et «Technical Paper» 
du 8 mai 2012 présenté par […]* au nom des parties notifiantes, 
pages 21 et 22.



(84) Sur la base des analyses ci-dessus, il est très probable que 
les parties notifiantes n’ont pas la capacité de bloquer ou 
de dégrader, sur le plan technique, le téléchargement, 
l’installation ou la mise à jour d’une application d’un 
portefeuille mobile rival sur un téléphone mobile fonc
tionnant sur leurs réseaux. 

Capacité technique à bloquer/dégrader la fonctionnalité d’un SE 
intégré ou le désactiver après son installation. 

(85) Les parties notifiantes déclarent que les constructeurs 
OEM sont les émetteurs des SE intégrés et en contrôlent 
les accès, puisqu’ils disposent des droits de gestion des 
contenus. Les parties notifiantes ne peuvent pas bloquer 
l’accès à un SE intégré ou dégrader la fonctionnalité d’un 
SE intégré, car elles ne possèdent pas les clés techniques 
nécessaires pour entrer dans le SE intégré. Elles ne 
peuvent pas modifier ni définir les droits d’accès aux SE 
intégrés. 

(86) Se basant notamment sur le rapport de l’Ofcom ( 24 ), la 
Commission estime que les opérateurs de réseau mobile 
ne «possèdent» pas les SE qui ne sont pas dans les cartes 
SIM et que l’activation et la commande d’un SE ne 
seraient donc pas sous le contrôle de l’opérateur de 
réseau mobile (même si l’activation de certains aspects 
peut dépendre en tout ou partie des services d’accès, 
tels que les connexions mobiles à large bande mises à 
la disposition de certains clients par les opérateurs de 
réseau mobile). Si la connexion à large bande de l’opéra
teur de réseau mobile peut être utilisée pour effectuer 
l’activation initiale d’un SE intégré, un port USB ou une 
connexion Wifi permet également de l’activer. En résultat, 
dans l’hypothèse où un opérateur de réseau mobile 
voudrait opérer un verrouillage, il pourrait le faire en 
utilisant sa connexion à large bande (autrement dit, le 
verrouillage serait faisable technique), mais il est peu 
probable qu’il dispose de la faisabilité technique pour 
empêcher l’utilisation d’autres modes d’accès (par 
exemple par USB ou Wifi) ( 25 ). 

(87) Sur la base de l’enquête sur le marché, il est peu probable 
que les parties notifiantes aient la capacité technique de 
bloquer ou de dégrader, par des moyens techniques, le 
fonctionnement d’un SE intégré ou de le désactiver après 
installation. 

Capacité technique à subordonner le fonctionnement d’un porte
feuille mobile rival afin que le SE dans la carte SIM/le porte
feuille mobile des parties notifiantes soit automatiquement 
privilégié. 

(88) Les parties notifiantes déclarent qu’il est possible qu’un SE 
dans la carte SIM et un SE intégré dans le téléphone 
mobile fonctionnent tous les deux sur un seul et même 
téléphone mobile. Techniquement, il est également 
possible qu’un SE dans la carte SIM et un SE intégré 
soient «actifs» simultanément, autrement dit qu’ils fonc
tionnent selon un mode tel que le lecteur sans contact 
pourrait appeler l’un ou l’autre SE. Par ailleurs, les opéra
teurs de réseau mobile n’ont pas la capacité technique de 

subordonner le fonctionnement d’un portefeuille mobile 
rival de sorte que le SE dans la carte SIM ou le porte
feuille mobile basé sur la plateforme JV Co bénéficie 
automatiquement d’un accès préférentiel. 

(89) Sur la base de l’enquête et, en particulier, des observa
tions de l’Ofcom, la Commission estime que la décision 
quant la sélection du SE par défaut reviendra in fine au 
consommateur. 

(90) La Commission reconnait que la présélection d’un porte
feuille mobile dans les paramètres de réglage du télé
phone mobile comme portefeuille par défaut peut 
présenter des avantages. Toutefois, la Commission consi
dère qu’au regard d’une application permettant les paie
ments dans les boutiques ou les paiements en ligne, à 
laquelle les consommateurs pourraient accorder une 
importance en raison d’un sentiment de sécurité associé, 
en raison d’avantages et d’autres aspects, le choix du 
consommateur portera vraisemblablement sur l’applica
tion de paiement qui lui convient pour effectuer le paie
ment de biens ou de services. 

(91) On peut donc conclure que, dans le cas d’un téléphone 
mobile équipé d’un SE dans la carte SIM et d’un SE 
intégré, c’est le fournisseur du système d’exploitation et 
non les constructeurs OEM qui procèderait vraisembla
blement à la première configuration des paramètres 
préférés dans le SE et qu’in fine c’est le consommateur 
qui sera en mesure de configurer les paramètres comme il 
le souhaite. 

Créer de facto des normes ou des spécifications techniques qui 
évinceraient des fournisseurs de portefeuille mobile rivaux 

(92) Les parties notifiantes indiquent que la création par JV Co 
de nouvelles normes n’est pas prévue. En fait, lors de la 
création de sa plateforme de portefeuille mobile, JV Co 
appliquera des normes préexistantes d’accès libre. 

(93) La Commission a examiné si les parties notifiantes pour
raient créer de facto des normes et des spécifications 
techniques dont l’accès par des fournisseurs de services 
en gros de plateforme de portefeuille mobile pourrait être 
empêché, de manière à exclure leurs offres de porte
feuilles mobiles rivaux sur le marché concerné. 

(94) Les résultats de l’enquête sur le marché n’ont pas permis 
de résoudre la question sur l’existence de normes ou de 
spécifications techniques qui régiraient déjà l’interopéra
bilité entre les SE dans la carte SIM et les applications de 
portefeuille mobile. Selon la Commission, cette situation 
peut s’expliquer par la nature évolutive de cette techno
logie encore à ses balbutiements. 

(95) De surcroît, en ce qui concerne la possibilité donnée aux 
clients pour, en même temps, effectuer des paiements, 
échanger des bons et faire valoir des points de fidélité 
avec leur téléphone mobile (la solution «une touche»), la 
Commission a constaté sur la base des informations 
disponibles qu’il n’existe pas de spécifications normatives 
et que les parties notifiantes seraient probablement
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( 24 ) Mémoire de l’Ofcom du 31 mai 2012, paragraphe 2.4.4. 
( 25 ) Voir en particulier le procès-verbal validé de la conférence par 

téléphone du 6 juin 2012 avec l’Ofcom.



amenées à élaborer leurs propres spécifications ( 26 ) ou à 
utiliser les normes et les spécifications techniques mises 
au point par des acteurs présents sur le marché, tels que 
Google ou VeriFone ( 27 ). 

(96) Il n’en reste pas moins qu’aux fins de l’exploitation du 
«Portefeuille Google», Google a également mis au point 
des spécifications techniques propriétaires pour traiter 
simultanément des paiements, des échanges de bons et 
des points de fidélité, de plus les fabricants de lecteurs de 
points de vente ont constaté que ces applications proprié
taires pourraient coexister sur des lecteurs de points de 
vente de manière à exploiter différents portefeuilles 
mobiles ( 28 ). 

(97) En mai 2010, le projet Cityzi relatif à des services 
commerciaux interopérables combinant des systèmes 
d’émission de titres de transport, des paiements mobiles 
sécurisés, plusieurs projets de vente au détail et d’autres 
services liés au tourisme sur des téléphones mobiles a été 
lancé en France. Plus d’un million de téléphones mobiles 
NFC exploitent actuellement ce service. Durant les tests, il 
est apparu que la norme GlobalPlatform ou les spécifica
tions actuelles correspondant aux connexions entre le 
TSM et la gestion des SE n’étaient pas suffisamment 
claires, par exemple en ce qui concerne les cartes de 
fidélité. Par conséquent, l’Association française du Sans 

Contact Mobile a mis au point de nouvelles normes ou 
de nouvelles spécifications techniques pour résoudre ce 
problème ( 29 ). Celles-ci sont actuellement soumises à un 
examen, de même qu’à l’approbation par GlobalPlatform, 
et elles sont également partie du projet Fast Track de 
GSMA. 

(98) Partant des analyses ci-dessus, on peut conclure que, très 
probablement, les parties notifiantes ne seront pas en 
position de créer de facto des normes et des spécifica
tions qui ne pourraient être utilisées par aucune autre 
acteur sur le marché concerné, excluant ainsi de 
manière significative des fournisseurs rivaux de porte
feuille mobile. 

Appréciation du verrouillage commercial 

Introduction 

(99) Aux fins de la présente décision, la Commission consi
dère le «verrouillage commercial» comme une stratégie 
reposant sur la capacité des parties notifiantes et leur 
motivation à évincer de manière significative des fournis
seurs rivaux de portefeuille mobile en recourant à des 
moyens commerciaux plutôt que techniques. Par consé
quent, la mise en œuvre de verrouillage commercial est 
indirecte ( 30 ), par exemple par le biais de la négociation 
avec les parties tierces, comme les constructeurs OEM, 
afin de les inciter à adopter des mesures commerciales 
susceptibles de bloquer des fournisseurs rivaux de porte
feuille mobile ou de leur nuire, ou en encourageant des 
tiers tels que des détaillants indépendants à commercia
liser des offres groupées de téléphone mobile avec le 
portefeuille de JV Co au lieu des téléphones mobiles 
incluant des portefeuilles mobiles rivaux. 

(100) La Commission a considéré si une stratégie d’éviction 
commerciale pourrait être mise en œuvre par une 
partie notifiante agissant seule, indépendamment de stra
tégies émanant des autres parties notifiantes, ou si, quel 
que soit le scénario de verrouillage retenu, les parties 
notifiantes choisiraient de s’appuyer sur une mise en 
œuvre conjointe (ou collective) d’une stratégie de 
verrouillage. 

(101) Pour déterminer si les parties notifiantes auraient la capa
cité commerciale d’évincer de façon substantielle des 
fournisseurs rivaux de portefeuilles mobiles, la Commis
sion a analysé la chaîne logistique mobile. Les principaux 
acteurs dans la chaîne logistique mobile sont les suivants: 

a) les constructeurs OEM, responsables des spécifications 
matérielles et logicielles des téléphones mobiles qui 
sont fournis aux détaillants;
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( 26 ) First Data déclare que les terminaux de point de vente ne sont pas 
encore équipés de normes ou de spécifications techniques permet
tant de traiter les transactions sans paiement, comme l’échange de 
bons et l’attribution de points de fidélité. L’élaboration de telles 
normes et l’adaptation conforme des terminaux peuvent être réali
sées de différentes manières. La mise au point de telles normes ou 
spécifications techniques est attendu d’organismes associant les 
entreprises du secteur, par exemple EMVCO, ou de programmes 
internationaux de cartes (VISA, MasterCard). First Data adoptera 
les normes ou les spécifications techniques telles qu’exigées par le 
secteur. 

( 27 ) Verifone déclare que des normes et des spécifications techniques 
existent seulement sur les transactions de paiement (établies par 
Visa et MasterCard). Concernant les coupons et les points de fidé
lité, les opérateurs comme Google doivent mettre au point un 
protocole spécifique. VeriFone s’efforce également de fournir un 
environnement ouvert avec une interface API afin que tout porte
feuille mobile permettant le traitement des coupons puisse interagir 
avec ses terminaux. VériFone compte sur la mise au point in fine de 
normes mondiales. Eu égard au processus de certification des termi
naux VeriFone, il n’existe pas de certification normalisée applicable 
aux terminaux de paiement sans contact. Ses terminaux sont 
soumis à une certification séparée par Visa, par MasterCard, etc. 
Les divers processus de certification évoluent régulièrement, mais 
leur validité est internationale, sauf pour Visa qui a mis au point des 
versions différentes dans certaines régions (par exemple, Visawave 
pour l’ASPAC). 

( 28 ) Verifone déclare qu’il n’existe pas de brevets protégeant la fonction 
«seule touche» (single tap). Google aurait élaboré ses propres spéci
fications techniques pour le «portefeuille Google» et en possèderait 
les droits associés en tant que propriétaire. L’interface API permet
tant la mise en œuvre de ces spécifications techniques sur les 
terminaux de VeriFone est mise au point par VeriFone en harmonie 
avec ces spécifications; VeriFone détient des droits propriétaires sur 
cette interface API. VeriFone a mis au point son propre environne
ment global pour le fonctionnement des portefeuilles mobiles sur 
ses propres terminaux. Par conséquent, il serait facile de proposer à 
d’autres entreprises un service similaire à celui de la fonction «seule 
touche« de Google («Google SingleTap»). 

( 29 ) Voir le communiqué de presse (20.12.2011): http://www.afscm.org/ 
en/news/the-afscm-releases-a-new-set-of-specificaitions.htm?id=59 

( 30 ) À l’exception du verrouillage commercial fondé sur le déréférence
ment des téléphones mobiles contenant des portefeuilles mobiles 
rivaux, qui pourrait être exécuté directement par les parties dési
reuses d’évincer ces rivaux du marché.

http://www.afscm.org/en/news/the-afscm-releases-a-new-set-of-specificaitions.htm?id=59
http://www.afscm.org/en/news/the-afscm-releases-a-new-set-of-specificaitions.htm?id=59


b) les développeurs de systèmes d’exploitation (OS) qui 
fournissent les logiciels aux constructeurs OEM et qui, 
souvent, définissent les exigences matérielles mini
males et vérifient les applications qui fonctionnent 
avec leur système d’exploitation et/ou avec les princi
paux magasins d’applications à partir desquels les 
applications peuvent être téléchargées; 

c) les opérateurs mobiles en tant que fournisseurs de 
temps de réseau; 

d) les détaillants de téléphones mobiles et de temps de 
réseau, tant les canaux de vente directe des opérateurs 
mobiles que les détaillants indépendants. 

(102) La Commission évalue, pour chaque méthode d’éviction 
commerciale, l’éventuelle capacité et motivation des 
parties notifiantes à lancer une stratégie conjointe d’un 
verrouillage commercial. En outre, la Commission a 
examiné si les parties notifiantes en même temps que 
les banques ont la capacité et la motivation pour 
exclure de façon substantielle les solutions sans paiement 
bancaire. 

Pression commerciale sur les constructeurs OEM pour la non- 
installation du SE ou le blocage du SE intégré préinstallé 

(103) La Commission a examiné l’éventuelle capacité et une 
possible motivation des parties notifiantes pour exercer 
une pression commerciale sur les constructeurs OEM de 
telle sorte qu’ils n’installent pas un SE intégré sur leurs 
modèles de téléphone mobile ou qu’ils bloquent un SE 
intégré préinstallé. La Commission a évalué l’influence 
commerciale des parties notifiantes dans le cas de télé
phones portables dont l’approvisionnement est géré par 
les parties notifiantes elles-mêmes pour une distribution à 
travers leurs canaux de vente directe et également dans le 
cas de téléphones mobiles «sans spécificité» («vanilla») 
dont les détaillants indépendants gèrent l’approvisionne
ment. 

(104) Dans leurs réponses aux questions posées par la Commis
sion durant l’enquête sur le marché, un certain nombre 
de constructeurs OEM ont indiqué que les opérateurs de 
réseau mobile cherchent parfois à acheter une «variante- 
opérateur» spécifique d’un téléphone mobile donné 
commercialisé via leurs propres canaux de détaillants. 
Ainsi, certaines caractéristiques du téléphone mobile 
pourvu d’une «variante-opérateur» peuvent varier selon 
les souhaits de l’opérateur de réseau mobile qui choisit 
celles qui doivent être opérationnelles sur le téléphone 
mobile et qu’il est désireux de gérer en tant que 
contenu préchargé. Toutefois, ces caractéristiques (telles 
qu’un SE intégré) seraient disponibles dans le téléphone 
mobile du marché libre «variante sans spécificité», qui 
pourrait être proposé aux détaillants indépendants, 
soumis à une certification technique par les opérateurs 
de réseau mobile. Cette certification technique est attri
buée par les opérateurs de réseau mobile à tous les télé
phones mobiles, compatibles sur le plan technique avec 
leurs réseaux respectifs, et elle est indépendante de toute 

considération commerciale. Une preuve est donnée par le 
fait qu’au Royaume-Uni les parties notifiantes, tout 
comme les détaillants, entreposent déjà des téléphones 
mobiles NFC équipés d’un SE intégré (qui contiendra 
un portefeuille mobile rival). Une exception notable est 
Apple, qui ne fournit pas de téléphone mobile à 
«variante-opérateur». 

(105) Sur cette base, les parties notifiantes pourraient, en théo
rie, demander aux constructeurs OEM de retirer les SE 
intégrés préinstallés des téléphones mobiles fournis dans 
leur propre canal de vente directe au détail sous leur 
marque ou de les bloquer. Toutefois, les fournisseurs 
d’OS ou les constructeurs OEM pleinement intégrés verti
calement pourraient engager des contre-stratégies afin de 
lutter contre cette tentative de verrouillage du marché. 
L’intervention des fournisseurs d’OS dans le processus 
de développement des téléphones mobiles se situe bien 
avant celle des opérateurs de réseau mobile et cela limite 
la portée de l’influence des parties notifiantes sur les 
spécifications techniques des téléphones mobiles, compa
rativement à l’influence des fournisseurs d’OS. Un four
nisseur d’OS anticipant toute demande dans ce sens des 
parties notifiantes pourrait tenter, à un stade précoce, 
d’influer sur les spécifications techniques des téléphones 
mobiles constructeurs OEM en imposant de façon impé
rative que tout téléphone mobile sous marque OS soit 
équipé d’un SE intégré opérationnel dans le téléphone 
mobile. Cela serait notamment le cas de Google qui, en 
prenant le contrôle d’Android, a acquis une position 
solide dans d’éventuelles négociations avec les construc
teurs OEM ( 31 ). La position de Google sur le marché de la 
fourniture de téléphones gagne une importance crois
sante du fait que la part des ventes de téléphones 
mobiles qui utilisent Android a considérablement 
augmenté au fil du temps. Dans la période 2012-2011, 
la part des téléphones mobiles Android au Royaume-Uni
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( 31 ) Voir la décision de la Commission du 13 février 2012 dans l’affaire 
COMP/M.6381 Google/Motorola Mobility. Par ailleurs, même si 
Google gagne du terrain dans le secteur du matériel, des experts 
indépendants confirment que: «Despite the open philosophy on 
which Android was first introduced, there has been a steady 
trend of Google becoming more controlling over the platform. 
This was initially through the release of its own-branded Nexus 
devices, which it has used to showcase the latest release of Android, 
but this has been followed by its refusal to open source the code 
for the tablet-optimized Honeycomb version of Android. There 
have also been reports of Google being more selective as to 
which OEMs it provides with early access to the latest releases of 
the Android source code, essentially creating a select club of OEMs 
which must stay close to Google in order to keep at the leading 
edge of technological development. Google maintains a number of 
proprietary control points over the “open” OS, such as the trade
mark to the term “Android”, in addition to the core Google-branded 
apps on the device, such as Google Mail, Maps, and Android 
Marketplace. Additionally, the Apache 2.0 open source license 
which Google has chosen for Android means that it is not legally 
obliged to release the source code, which is why it was able to keep 
the Honeycomb code private. These factors mean that OEMs must 
maintain a close relationship with Google and have the company’s 
blessing in order to access the source code, use its popular services, 
and use the Android brand on their devices. With this in mind, it is 
clear that Google is not only keen to exert more control over who 
uses Android, but also how they use it. The company has clearly 
seen the benefits that greater control and vertical integration can 
bring, by watching the value of its close competitor Apple rise, and 
may be keen to also tap into the benefits of becoming more 
vertically integrated.» […]* rapport, page 6, joint en tant qu’annexe 
4 au mémoire présenté par les parties notifiantes en date du 6 juin 
2012.



s’est accru, passant d’un niveau inférieur à 5 % à plus de 
40 %. Les constructeurs OEM pleinement intégrés verti
calement proposant un portefeuille rival sur un SE intégré 
pouvaient également s’assurer que le matériel du télé
phone mobile était totalement compatible avec le fonc
tionnement de leur portefeuille mobile ( 32 ). 

(106) De surcroît, toute capacité à verrouiller le marché par 
blocage ou désactivation du SE intégré serait, dans tous 
les cas, une entreprise sans avenir et au moins partielle
ment sans effets. La capacité commerciale des parties 
notifiantes à bloquer ou à désactiver les SE intégrés préin
stallés n’aboutirait qu’à une exclusion partielle des porte
feuilles mobiles rivaux étant donné que les parties noti
fiantes n’auraient ni la capacité ni la motivation pour 
verrouiller de façon substantielle le canal de vente indi
recte au détail ou pour exclure les portefeuilles inclus 
dans des téléphones mobiles Apple, au cas où Apple 
déciderait de pénétrer ce marché. Les détaillants indépen
dants ont une solide position sur le marché, détenant 
plus de 49 % des parts de marché et 41 % des magasins 
de vente de détail au Royaume-Uni. Selon un rapport 
Mintel ( 33 ) Phones 4U et Carphone Warehouse se parta
gent 1 258 magasins, à comparer avec les 672 magasins 
d’Everything Everywhere, les 450 magasins de Telefónica 
et les 365 magasins de Vodafone. Three UK compte 
encore 300 magasins dans le Royaume-Uni. 

(107) Par conséquent, la Commission conclut que la capacité 
commerciale des parties notifiantes à verrouiller le 
marché en exerçant une pression commerciale sur les 
constructeurs OEM de sorte qu’ils bloquent ou désacti
vent le SE intégré préinstallé conduirait au plus à un 
verrouillage partiel du marché (à l’exclusion des télé
phones mobiles Apple et des détaillants indirects). En 
outre, cette démarche pourrait échouer si les fournisseurs 
d’OS devaient être en mesure de mettre en œuvre des 
contre-stratégies efficaces pour empêcher les parties noti
fiantes de bloquer le fonctionnement des SE intégrés. 

(108) Le fait qu’une stratégie de verrouillage du marché fondée 
ou non sur l’installation ou le blocage des SE intégrés 
aurait seulement pour effet un verrouillage partiel du 
marché limiterait considérablement l’efficacité voire — 
même dans le cas où elle serait employée — réduirait 
les motivations pour engager une telle stratégie, compte 
tenu que les bénéfices additionnels engendrés par le 
verrouillage seraient réduits. Cette analyse est confortée 
par la forte asymétrie qui existe entre les profits attendus 

par JV Co et ceux du marché de détail de la téléphonie 
mobile, comme les parties notifiantes l’ont souligné. En 
particulier, les gains bruts des activités de détail de la 
téléphonie mobile des parties notifiantes (y compris les 
profits de l’interconnexion et le résultat net des coûts 
d’acquisition par les clients) sont plus élevés, pour ainsi 
dire d’environ [...]* fois les profits attendus de l’exploita
tion de JV Co après sa période initiale de montée en 
puissance ( 34 ). 

(109) Par ailleurs, les parties notifiantes ont également montré 
que les conditions concurrentielles sur les marchés de la 
publicité et sur les marchés de l’analyse de données diffè
rent sensiblement de celles observées sur le marché de 
gros du portefeuille mobile. En outre, les chiffres d’af
faires et les bénéfices réalisés dans ces deux secteurs ne 
sont pas directement liés aux activités de transaction de 
JV Co et une stratégie visant à évincer les opérateurs de 
portefeuille mobile rivaux ne les affecterait pas directe
ment. 

(110) De plus, la réaction adverse des consommateurs devant 
une dépréciation des offres de portefeuilles mobiles 
rivaux constitue le mécanisme principal par lequel une 
éviction commerciale provoquerait des pertes dans le 
marché de détail de la téléphonie mobile. De surcroît, 
les concurrents pourraient engager des contre-stratégies 
visant à amplifier les réactions adverses des consomma
teurs. De telles contre-stratégies rendraient les porte
feuilles mobiles rivaux attractifs aux yeux des consomma
teurs, accroissant ainsi le coût de la stratégie de verrouil
lage. 

(111) Ces facteurs, pris ensemble, signifient que le verrouillage 
commercial serait associé à de fortes motivations de toute 
partie notifiante pour dévier de sa ligne de conduite, de 
manière à éviter toute réaction adverse des consomma
teurs à la dépréciation de leur offre mobile, et pour 
gagner un avantage sur les autres parties notifiantes qui 
souhaiteraient engager une stratégie de verrouillage du 
marché. Toute partie notifiante déviant de cette stratégie 
éviterait également une perte de part du marché aux 
opérateurs mobiles en dehors de JV Co. 

(112) Globalement, il semble très probable qu’au moins une 
des parties notifiantes trouverait, de façon unilatérale, 
une motivation pour se dérober à toute stratégie de 
verrouillage commune, fondée sur une pression exercée 
sur les constructeurs OEM pour leur blocage des SE inté
grés préinstallés. Cela nuirait à une stratégie de verrouil
lage commercial conjointe. 

(113) Eu égard à une stratégie d’éviction conjointe basée sur 
une coordination tacite et continue entre les parties noti
fiantes, il est peu probable que l’ensemble des conditions 
établies dans l’arrêt Airtours ( 35 ) se trouvent réunies dans 
le cas du verrouillage commercial.
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( 32 ) Research In Motion (RIM), le fabricant des téléphones mobiles 
Blackberry, a annoncé récemment que la mise au point d’applica
tions NFC sera un priorité pour ses téléphones intelligents Black
berry et déclaré que «NFC will be a big push for RIM for the next 
12 months» (consulter l’adresse http://www.forbes.com/sites/ 
elizabethwoyke/2011/11/08/rim-plans-big-push-for-nfc-enabled- 
blackberry-apps/). La Commission a toutefois pris note de l’évolu
tion de RIM qui semble mettre en œuvre certaines mesures de 
restructuration. Il est probable que, dans la chaîne logistique, Black
berry possède le pouvoir nécessaire pour faire entrer sur le marché 
ses téléphones mobiles très prisés. Selon [...]*, dans le premier 
trimestre 2012, trois sur les dix téléphones les plus recherchés 
par les clients payant aux services facturés étaient des téléphones 
Blackberry (voir la présentation soumise par les parties prenantes 
«No commercial ability to foreclose rival wholesale mobile wallet 
platform services», p. 35). 

( 33 ) Mintel, Telecoms Retailing (janvier 2011), figure 27. 

( 34 ) Voir par exemple les réponses données par les parties notifiantes à 
la demande de renseignements de la Commission en date du 
31 mai 2012, du 8 juin 2012 et du 14 juin 2012. 

( 35 ) Affaire T-342/99 Airtours/Commission, Recueil de jurisprudence 
2002 page II-02585.

http://www.forbes.com/sites/elizabethwoyke/2011/11/08/rim-plans-big-push-for-nfc-enabled-blackberry-apps/
http://www.forbes.com/sites/elizabethwoyke/2011/11/08/rim-plans-big-push-for-nfc-enabled-blackberry-apps/
http://www.forbes.com/sites/elizabethwoyke/2011/11/08/rim-plans-big-push-for-nfc-enabled-blackberry-apps/


(114) D’abord, la mise en œuvre d’une stratégie de verrouillage 
commercial coordonnée serait complexe compte tenu de 
sa dépendance vis-à-vis de l’issue de négociations bilaté
rales engagées entre chacune des parties notifiantes et les 
parties tierces, qui sont confidentielles et qui dépendent 
du pouvoir de négociation de chacune des parties dans la 
négociation. 

(115) Ensuite, un verrouillage coordonné pourrait manquer de 
stabilité interne étant donné que les gains unilatéraux 
résultant d’une conduite déviante peuvent s’avérer supé
rieurs au coût d’une punition liée à l’échec de la coor
dination. Compte tenu de l’asymétrie importante entre les 
profits pour la téléphonie mobile de détail et les profits 
attendus par JV Co dans les activités de transaction, il se 
peut que la menace d’une sanction ne soit pas une 
contrepartie suffisante face à la motivation d’un compor
tement déviant. En outre, des comportements déviants de 
la coordination ne seraient probablement détectés qu’avec 
un retard sur le marché, étant donné que les négociations 
commerciales sont confidentielles et qu’une conduite 
déviante ne transparaîtrait qu’après la mise sur le 
marché du téléphone mobile. L’efficacité d’un quelconque 
dispositif de punition serait encore plus infirmée, rendant 
encore plus difficile le maintien d’un accord de collusion. 

(116) Globalement, à partir de l’analyse ci-dessus, la Commis
sion conclut qu’il est très peu probable que les parties 
notifiantes auraient la capacité et la motivation d’engager 
une stratégie de verrouillage conjointe ayant pour effet 
d’exercer une pression commerciale sur les constructeurs 
OEM qui bloqueraient le SE intégré préinstallé pouvant 
fonctionner sur un portefeuille mobile rival. 

Influence exercée sur les développeurs d’OS ou les constructeurs 
OEM pour bloquer les applications des portefeuilles mobiles 

(117) La Commission a examiné si les parties notifiantes 
auraient la capacité et la motivation pour influer sur les 
développeurs d’OS ou les constructeurs OEM de sorte 
qu’ils bloquent le préchargement des applications de 
portefeuille mobile dans les téléphones mobiles ou 
suppriment ces applications. 

(118) Dans leurs réponses aux questions posées au cours de 
l’enquête sur le marché, un certain nombre des répon
dants ont souligné l’importance du préchargement d’une 
application et observé que les parties notifiantes pour
raient exercer une influence pour modifier la position 
d’une application spécifique sur l’écran des téléphones 
mobiles à «variante-opérateur». 

(119) Toutefois, des mesures contraires pourraient être prises 
par les fournisseurs de portefeuille mobile rivaux, 
promouvant le positionnement de leurs portefeuilles 
mobiles à un rang prééminent dans la boutique d’appli
cations. Par ailleurs, les fournisseurs d’OS pourraient 
également lier l’application de portefeuille mobile à 
l’OS, anticipant les demandes des constructeurs OEM. 
En particulier, une telle contre-stratégie peut être mise 
en œuvre, par exemple, par Google qui possède la capa
cité d’influer sur les choix logiciels au moyen de ses 
accords de distribution d’applications mobiles avec les 
constructeurs OEM, dans lesquels les séries d’applications 
mobiles Google à télécharger sur un téléphone mobile 

sont stipulées. L’efficacité potentielle d’une telle stratégie 
est également reflétée dans l’influence exercée actuelle
ment par Google sur le marché des OS pour mobiles. 

(120) Globalement, compte tenu de l’efficacité limitée du 
verrouillage commercial fondé sur une pression exercée 
sur les constructeurs OEM pour ne pas installer les 
composants sécurisés (SE) intégrés ou pour bloquer leur 
préinstallation et considérant la solidité des contre-straté
gies des fournisseurs de portefeuille mobile rivaux, il est 
peu probable que les parties notifiantes aient la capacité 
commerciale de fermer de manière significative l’accès au 
marché au moyen du blocage des applications de porte
feuille mobile rivales. 

(121) La majorité des arguments incitatifs applicable à la 
première stratégie d’éviction commerciale présentée dans 
la section sur le verrouillage au moyen d’une pression 
exercée sur les constructeurs OEM afin qu’ils ne réalisent 
pas la préinstallation des SE intégrés valent également 
pour une stratégie commerciale fondée sur une influence 
exercée sur les développeurs d’OS ou les constructeurs 
OEM pour qu’ils bloquent les portefeuilles mobiles. 

(122) Globalement, à partir de l’analyse ci-dessus, la Commis
sion conclut qu’il est très peu probable que les parties 
notifiantes aient la capacité et la motivation d’engager 
une stratégie de verrouillage conjointe qui serait basée 
sur l’exercice d’une pression commerciale sur les dévelop
peurs d’OS ou sur les constructeurs OEM afin qu’ils 
bloquent les applications de portefeuilles mobiles ou les 
suppriment. 

Désavantage ou déréférencement des téléphones mobiles conte
nant des portefeuilles mobiles rivaux 

(123) La Commission a évalué si les parties notifiantes seraient 
tentées et capables de désavantager ou de déréférencer les 
téléphones mobiles pouvant fonctionner avec des porte
feuilles mobiles rivaux. 

(124) Compte tenu que les téléphones mobiles déréférencés ou 
désavantagés susceptibles de contenir des portefeuilles 
mobiles rivaux trouveront une autre voie d’accès au 
marché par l’intermédiaire des détaillants indépendants, 
les opérateurs de réseau mobile procédant au déréféren
cement ou au désavantage des téléphones mobiles 
comportant des portefeuilles mobiles rivaux sur leur 
propre réseau de détail n’obtiendront qu’un verrouillage 
partiel du marché. En outre, une telle stratégie impliquera 
un coût commercial élevé. Les concurrents pourraient 
engager des contre-stratégies pour rendre attractifs les 
portefeuilles mobiles concurrents auprès des clients ce 
qui renchérirait le coût de la stratégie de verrouillage. 

(125) Déréférencer les téléphones mobiles contenant des porte
feuilles mobiles rivaux impliquerait de ne plus stocker ces 
téléphones mobiles dans les canaux de vente au détail 
sous le contrôle des parties notifiantes. Désavantager les 
téléphones mobiles contenant des portefeuilles mobiles 
rivaux représenterait une forme plus subtile de verrouil
lage compte tenu d’un subventionnement réduit de ces 
téléphones mobiles dans les canaux de vente au détail 
sous le contrôle des parties notifiantes.
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(126) La majorité des arguments incitatifs présentés dans l’ap
préciation de la stratégie de verrouillage fondée sur une 
pression commerciale exercée sur les constructeurs OEM 
pour éviter la préinstallation des SE intégrés ou pour les 
bloquer s’appliquent également à une stratégie de 
verrouillage commercial basé sur le désavantage ou le 
déréférencement des téléphones mobiles. 

(127) À la lumière de l’analyse ci-dessus, la Commission 
conclut qu’il est très peu probable que les parties noti
fiantes aient la capacité et la motivation pour engager 
une stratégie de verrouillage conjointe fondée sur le 
désavantage ou le déréférencement de téléphones 
mobiles. 

Encourager les détaillants indépendants à commercialiser des 
téléphones mobiles ne contenant pas de portefeuilles mobiles 
rivaux ou à configurer des paramètres par défaut qui avanta
gent les portefeuilles mobiles des parties notifiantes 

(128) La Commission a évalué si les parties notifiantes auraient 
la capacité et la motivation de convaincre les détaillants 
indépendants de commercialiser des téléphones mobiles 
non équipés de portefeuilles mobiles rivaux ou de confi
gurer des paramètres avantageant le portefeuille mobile 
des parties notifiantes. 

(129) Afin de suivre une approche prudente vis-à-vis d’une 
stratégie de verrouillage commercial basée sur l’encoura
gement des détaillants indépendants à commercialiser des 
téléphones mobiles non équipés de portefeuilles mobiles 
rivaux ou de configurer certains paramètres avantageant 
les portefeuilles mobiles des parties notifiantes, la 
Commission apprécie la stratégie de verrouillage 
commercial en combinaison avec une des trois stratégies 
examinées ci-dessus (exclusion du canal de vente directe 
au détail sous le contrôle des parties notifiantes). 

(130) Indépendamment des cas de stratégie de verrouillage 
visant le canal de vente directe au détail, la capacité 
dont disposeraient les parties notifiantes pour évincer 
commercialement leurs concurrents par le biais d’incita
tions auprès des détaillants indépendants serait plus 
restreinte. Si les parties notifiantes peuvent être dans 
une position leur permettant d’influer sur les détaillants 
indépendants, puisqu’ils leur octroient déjà des commis
sions et [...]* et des subventions (même si leur finalité ne 
tend pas clairement à favoriser des téléphones spéci
fiques), les constructeurs OEM et les fournisseurs d’OS 
accordent également, de façon sélective, des subventions 
marketing aux détaillants indépendants et pourraient 
lancer une contre-stratégie parallèle afin d’encourager la 
vente sur le marché libre de téléphones mobiles ne conte
nant pas un portefeuille mobile rival. En particulier, la 
Commission considère qu’un entrant potentiel sur le 
marché du portefeuille mobile pourrait conclure des 
accords avec les constructeurs OEM relatifs à un 
partage de revenus, afin d’assurer l’équipement des SE 
intégrés sur les téléphones mobiles. En plus, aucune 
raison apparente ne peut laisser penser qu’une plus 

grande motivation animerait les parties notifiantes par 
rapport aux constructeurs OEM ou aux fournisseurs 
d’OS pour subventionner des téléphones mobiles spéci
fiques dans le but de verrouiller l’accès au marché des 
portefeuilles mobiles. 

(131) Par conséquent, tandis que les parties notifiantes 
devraient posséder une capacité commerciale suffisante 
pour encourager les détaillants indépendants à commer
cialiser les téléphones mobiles non équipés de porte
feuilles mobiles rivaux ou à configurer par défaut certains 
paramètres avantageant les portefeuilles mobiles des 
parties notifiantes, l’efficacité d’une telle stratégie pourrait 
être sérieusement réduite du fait de contre-stratégies simi
laires des parties tierces. 

(132) Certains des arguments incitatifs présentés dans les 
sections précédentes traitant d’autres stratégies de 
verrouillage commercial s’appliquent également à une 
stratégie de verrouillage commercial basée sur l’encoura
gement des détaillants indépendants à commercialiser des 
téléphones mobiles non équipés de portefeuilles mobile 
rivaux ou sur la configuration de certains paramètres par 
défaut avantageant le portefeuille mobile des parties noti
fiantes. 

(133) Pour réaliser un verrouillage commercial efficace des 
offres concurrentes dans le canal des ventes indirectes 
au détail, il faudrait que les parties notifiantes engagent 
des coûts importants de surenchérissement par rapport 
aux constructeurs OEM et aux fournisseurs d’OS afin de 
gagner le soutien des détaillants indépendants. Cela impli
querait donc une augmentation considérable du coût du 
verrouillage, renforçant là encore les motivations unilaté
rales de comportements déviants par rapport à cette stra
tégie de verrouillage commercial. Par conséquent, il est 
peu probable qu’une stratégie fondée sur le verrouillage 
du marché en encourageant les détaillants à commercia
liser des téléphones mobiles non équipés de portefeuille 
mobile rivaux ou à configurer des paramètres par défaut 
avantageant les portefeuilles mobiles des parties noti
fiantes, entraîne un verrouillage du canal de la vente 
indirecte au détail. 

Verrouillage potentiel du marché des solutions de paiement non 
bancaires 

(134) La Commission n’envisage pas que JV Co induise un 
changement par rapport à la capacité et la motivation 
des banques pour désavantager les systèmes de paiement 
non bancaires du fait de la création de JC Co, selon un 
scénario dans lequel chaque partie prenante offrira son 
propre portefeuille mobile, puisque les banques ne sont 
pas parties prenantes dans l’opération. 

(135) En conclusion, la Commission considère comme très 
improbable le fait que les banques et les opérateurs de 
réseau mobile s’entendent sur des incitations pour fermer 
substantiellement l’accès des systèmes de paiement non 
bancaires au marché.
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Conclusion générale 

(136) La Commission conclut qu’il est peu probable que les 
parties notifiantes aient la capacité ou la motivation de 
s’engager dans une stratégie de verrouillage commercial. 

Services de SMS de masse 

(137) JV Co aurait également une activité en tant qu’agrégateur 
sur le marché de détail des SMS de masse, achetant des 
services d’origine d’appel et de terminaison d’appel auprès 
des opérateurs de réseau mobile sur le marché des 
services en gros de SMS de masse au Royaume-Uni. 

(138) Le marché en amont de la distribution en gros de SMS de 
masse se décompose en deux volets principaux: la trans
mission du message à partir de l’expéditeur (c’est-à-dire JV 
Co ou un agrégateur) vers le réseau mobile auquel le 
destinataire ciblé est abonné (le réseau principal) et la 
transmission via le réseau principal vers le téléphone 
mobile du destinataire. 

(139) La distribution en gros de SMS de masse ne peut être 
fournie que par les opérateurs de réseau mobile et elle est 
prestée sur une base concurrentielle par tous les opéra
teurs de réseau mobile au Royaume-Uni. De façon carac
téristique, les agrégateurs concluent un contrat avec un 
opérateur de réseau mobile pour sa distribution de tous 
leurs SMS de masse quel que soit le réseau principal des 
destinataires individuels des messages. Les opérateurs de 
réseau mobile sont en mesure d’offrir ce service, qui 
comprend une distribution à la fois en mode connecté 
et en mode non connecté, en raison des moyens d’inter
connexion sous-jacents mis en place entre les opérateurs 
de réseau mobile pour les échanges de messages SMS. 

(140) L’agrégation exige un ordinateur équipé d’un logiciel 
permettant d’expédier les messages et une connexion à 
un opérateur de réseau mobile, disposant d’une 
connexion au niveau mondial, qui est en mesure de 
router les messages SMS vers n’importe quelle destination 
à travers les moyens d’interconnexion sous-jacents de 
l’opérateur avec d’autres opérateurs de réseau mobile. 
Les agrégateurs qui génèrent des volumes suffisants de 
messages vers un réseau particulier pour justifier les 
investissements nécessaires mettent généralement en 
place leurs propres moyens d’interconnexion utilisant 
des réseaux individuels pour l’envoi des messages vers 
les abonnés mobiles vers ce réseau (et depuis les abon
nés). 

(141) La Commission a évalué si la position combinée des 
parties notifiantes sur le marché de gros des SMS de 
masse situé en amont pourrait conduire à une exclusion 
sensible des agrégateurs de SMS de masse qui sont en lice 
avec JV Co sur le marché de détail des SMS de masse, en 
refusant la terminaison sur leurs réseaux respectifs des 
SMS de masse provenant d’agrégateurs rivaux ou en 
proposant des tarifs de terminaison plus élevés aux 
concurrents de JV Co. La très grande majorité des répon
dants considère que les parties notifiantes continueront 
de leur fournir la terminaison des services de SMS de 
masse. 

(142) À la lumière de l’enquête sur le marché, la Commission 
considère qu’il est peu probable que les parties notifiantes 

aient la capacité d’établir une discrimination entre les 
SMS de masse envoyés par JV Co et les SMS envoyés 
par leur concurrents dont la terminaison arrive sur leurs 
réseaux; par conséquent, il est peu probable qu’elles enga
gent une stratégie de verrouillage du marché. 

(143) En outre, il serait difficile d’aboutir à un verrouillage 
commercial. En particulier, du fait de l’absence de trans
parence sur le marché de gros et de la rapidité des fluc
tuations des parts de marché, la capacité des parties noti
fiantes pour obtenir un accord relatif à une stratégie de 
verrouillage du marché serait très réduite. 

(144) En conclusion, il est peu probable que l’opération entrave 
de manière significative l’exercice d’une concurrence 
effective sur un quelconque des marchés correspondant 
aux activités de SMS de masse de JV Co. 

4.3. Effets non horizontaux — Effets congloméraux 

(145) La Commission a évalué quelle importance revêtirait pour 
un opérateur mobile rival la capacité d’une offre d’un 
portefeuille mobile aux fins de préserver sa position de 
concurrent crédible sur le marché de détail de la télé
phonie mobile. 

(146) Une majorité des répondants à l’enquête sur le marché 
prévoient que la présence de portefeuilles mobiles ne 
constituera pas, au moins dans le court terme, un 
facteur de différenciation pour les consommateurs lors 
de leur choix d’un téléphone mobile ou de leur conclu
sion d’un contrat de temps de réseau avec un opérateur 
de réseau mobile. 

(147) En outre, même si le fait de disposer de la capacité de 
proposer un portefeuille mobile devait s’ériger comme un 
facteur «incontournable» — une hypothèse sur laquelle 
Three UK insiste fortement ( 36 ) — il est probable que 
Three UK soit en mesure d’offrir son propre portefeuille 
mobile à ses clients, éventuellement à travers un parte
nariat avec des parties tierces telles que Google ou des 
institutions financières. 

(148) Sur la base des appréciations ci-dessus, la conclusion est 
que la probabilité selon laquelle des effets congloméraux 
liés à la création de JV Co soulèveront un problème de 
concurrence, est faible. 

4.4. Effets horizontaux 

(149) La Commission a également examiné si l’opération 
provoquera des problèmes de concurrence horizontale. 
L’appréciation décrite dans la présente section est décom
posée en deux volets traitant respectivement du marché 
de la fourniture en gros de services de plateforme de 
portefeuilles mobiles et des marchés de la fourniture de 
services publicitaires mobiles et de services d’analyse de 
données. L’effet le plus direct de la concentration sera la 
disparition de la concurrence entre les parties dans la 
concentration.
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( 36 ) Three UK déclare que la disponibilité d’un portefeuille mobile 
deviendra un facteur concurrentiel clé dans la décision des consom
mateurs basée sur le plan tarifaire d’un opérateur, étant donné que 
les téléphones mobiles seront de plus en plus dotés de fonctions 
multiples et que le portefeuilles mobile sera la prochaine étape 
d’une évolution naturelle déjà lancée, devenant un «facteur d’am
biance» dans le sens où il sera partie intégrante du téléphone 
mobile, comme l’appareil de prise de vue ou l’accès à l’internet.



La fourniture en gros de services de plateforme de portefeuilles 
mobiles et de stockage sécurisé 

(150) JV Co sera un nouvel entrant sur le marché naissant de la 
fourniture de services de plateforme de portefeuille 
mobile. Les parties notifiantes sont soit de nouveaux 
entrants sur le marché (par exemple le produit Orange/ 
Barclaycard Quicktap et le portefeuille Telefónica O2) ou 
des entrants potentiels. Elles sont également soit de 
nouveaux entrants soit des entrants potentiels sur le 
marché possible du stockage sécurisé. 

(151) La Commission a examiné ces barrières à l’entrée sur le 
marché naissant des services de plateforme de portefeuille 
mobile et du stockage sécurisé. Un certain nombre d’ini
tiatives ont déjà été annoncées dans plusieurs pays. 
Nombre d’initiatives ont déjà été annoncées au 
Royaume-Uni. Des entrants potentiels sont les banques 
et les institutions financières, d’autres opérateurs mobiles 
(notamment Three UK) et des acteurs en ligne ou des 
OTT tels que Google et Paypal. La Commission considère 
que, si les conditions de marché sont favorables, l’entrée 
d’Apple est également probable. Outre les SE dans la 
carte SIM, l’accès pourrait également être fourni aux SE 
intégrés, de même qu’aux SE inclus dans un matériel 
supplémentaire (vignettes autocollantes, étiquettes, etc.). 
Comme décrit ci-dessus dans les sections traitant des 
effets verticaux et congloméraux, la capacité et la moti
vation manqueront aux parties notifiantes pour exclure 
de manière substantielle des entrants sur ce marché. Cela 
signifie que les parties notifiantes ne seraient pas en 
mesure d’exercer un effet dissuasif vis-à-vis d’entrants 
sur le marché de détail des portefeuilles mobiles qui se 
situe en aval. 

(152) Sur cette base, la Commission conclut qu’une incidence 
de l’opération en termes d’entrave substantielle à l’exer
cice de la concurrence effective est peu probable étant 
donné que JV Co sera confrontée à une concurrence 
émanant de divers autres participants sur le marché. Par 
conséquent, même si l’opération fait disparaître la 
concurrence potentielle entre les parties notifiantes, il 
est peu probable qu’elle entrave de façon substantielle 
l’exercice d’une concurrence effective car elle ne sera 
pas en mesure de dissuader des entreprises importantes 
(par exemple, Google, Apple) d’entrer sur ce marché nais
sant et de faire réellement concurrence à JV Co. 

Services d’analyse de données 

(153) Actuellement, aucune des parties notifiantes n’a indivi
duellement une activité de fournitures de services d’ana
lyse de données ayant trait à des services de publicité et à 
des transactions en ligne ou hors ligne. JV Co aura une 
activité dans la fourniture de services d’analyse de 
données au Royaume-Uni pour ce qui concerne la publi
cité en ligne ou hors ligne et les transactions, en four
nissant des analyses de rapport, des analyses de dévelop
pement d’affaires et des analyses de fidélisation. 

(154) JV Co fournira des éléments correspondant à tous les 
trois types de services d’analyse de données. Toutefois, 
JV Co ne fournira pas de logiciel d’analyse de 
données ( 37 ), mais fournira certaines analyses portant 

sur les tendances du web qui sont également fournies par 
lesdites sociétés. De manière similaire, JV Co ne commer
cialisera pas des données au sens propre (comme BlueKai 
ou Experian le font), mais commercialisera les informa
tions issues de l’exploitation des services d’analyse. 

(155) Les informations dont disposent JV Co sont toutefois 
également accessibles par des acteurs déjà existants sur 
le marché et aussi par des acteurs nouveaux sur le 
marché, tels que Google, Apple, Facebook, les émetteurs 
de cartes, les agences de référencement ou les détail
lants ( 38 ). En outre, il existe d’autres moyens de toucher 
un nombre plus important de consommateurs, comme 
les fournisseurs de services de commodité (quasiment 
tous les consommateurs recourent à des fournisseurs de 
services de commodité). De plus, il est également admis 
qu’à l’instar de JV Co certaines autres sociétés, comme 
RIM, auront accès à une quantité comparable de données 
provenant des téléphones mobiles. 

(156) La Commission a également évalué si, en l’absence de 
l’opération, les parties notifiantes, prises individuellement, 
seraient en mesure de fournir des services d’analyse de 
données (mobiles). Cette capacité a été jugée possible par 
la très grande majorité des répondants. Néanmoins, un 
grand nombre des répondants à l’enquête sur le marché 
considère qu’il est plus efficient d’avoir JV Co comme 
point unique de contact et que, l’analyse de données 
n’étant pas au cœur de leur activité, les investissements 
nécessaires à la fourniture de ce seul service ne seraient 
pas justifiées. 

(157) Tenant compte de toutes les informations disponibles, la 
Commission conclut que, sur tous les sous-marchés 
possibles, JV Co serait en mesure de collecter une 
grande variété d’informations relatives aux consomma
teurs, qui présenteront un grand intérêt pour ses services 
d’analyse de données (mobiles) et ses services de publi
cité. Toutefois, beaucoup d’autres acteurs jouissant d’une 
position solide et qui sont établis peuvent également 
offrir des solutions comparables à celles proposées par 
JV Co. Par conséquent, d’autres fournisseurs de services 
de publicité en concurrence avec JV Co ne seront pas 
exclus d’un intrant essentiel et la création de JV Co n’au
rait pas d’incidence négative sur la concurrence dans le 
marché de l’analyse des données (mobiles), de même que 
dans le marché des services d’études de marché ou celui 
des services d’informations marketing. Concernant la 
question — à savoir les parties notifiantes, prises indivi
duellement, auraient-elles pu entrer sur le marché sans la 
réalisation de l’opération — cette question peut rester 
ouverte. 

(158) À la lumière des analyses ci-dessus, il est peu probable 
que l’opération entrave de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective sur l’un quelconque des 
marchés potentiels liés à l’activité d’analyse de données 
de JV Co.
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( 38 ) L’absence d’un verrouillage du marché dans les activités de trans
action permet également d’assurer que certaines sociétés seront en 
mesure de collecter les données post-concentration pertinentes.



Services de publicité 

(159) JV Co opérera en tant qu’intermédiaire de publicité, 
offrant une diversité de services de publicité, entre 
autres: la publicité non liée aux recherches (sur les opéra
teurs mobiles participant dans JV Co et les inventaires des 
parties tierces); les SMS par recherche individuelle, les 
SMS intelligents de masse et la distribution sélective de 
bons (bons et coupons). 

(160) La Commission a évalué les effets de la création de JV Co 
sur le marché de l’intermédiation de la publicité mobile et 
sur tous les sous-marchés possibles. Un grand nombre de 
services sont encore à leurs balbutiements, même si les 
analystes prévoient un développement important dans le 
proche avenir ( 39 ). 

(161) À ce jour, aucune des parties notifiantes, prises séparé
ment, n’est engagée dans des services d’intermédiation 
visant une quelconque forme de publicité numérique. 
Actuellement, chacune d’entre elles a une activité, à un 
niveau très limité, dans la vente de son propre inventaire 
uniquement. 

(162) Sur le marché global de la publicité mobile, la Commis
sion considère que JV Co serait en lice avec des concur
rents solides au niveau international, comme Google, 
(Doubleclick, AdMob, Admeld), Apple (Quattro Wireless/ 
iAd), Yahoo! (Blue Lithium et RightMedia), Microsoft 
(Screentonic, aQuantive), AOL (AOL Advertising), WPP 
(24/7 RealMedia), ou des réseaux indépendants d’an
nonces publicitaires mobiles comme Millenial Media. 
Sur un marché de ce type, l’activité de JV Co constituerait 
une alternative à celles des acteurs établis du marché. 

(163) Sur le marché plus étroit de la messagerie marketing 
ciblée et, en particulier, les sous-marchés potentiels de 
SMS intelligents de masse et de SMS en mode de distri
bution sélective, la Commission a évalué si JV Co pour
rait devenir un acteur solide ayant accès aux clients finals 
des parties notifiantes et pourrait acquérir la capacité de 
leur envoyer des messages marketing ciblés. 

(164) Le marché de la messagerie marketing ciblée (et en parti
culier les SMS en mode de distribution sélective et les 
SMS intelligents de masse) représente actuellement un 
marché mineur comparativement à la publicité mobile. 
En outre, la capacité de JV Co à fournir des messages 
SMS ciblés ne serait pas unique, étant donné qu’il existe 
divers acteurs (comme Apple ou Google) ( 40 ), qui dispo
sent également des numéros d’appel de (la plupart de) 
leur clients en même temps que d’autres informations 
relatives aux clients et qu’ils pourraient aisément créer 
un service similaire ou fournir les données requises à 
des parties tierces ( 41 ). D’autres acteurs du marché, 
comme les émetteurs de cartes de crédit, les systèmes 
de paiement, les détaillants et les sociétés d’évaluation 

du crédit, éventuellement en combinaison, pourraient 
également créer des offres ou fournir des données à des 
parties tierces. 

(165) En outre, il convient de noter que même en retenant la 
définition la plus étroite du marché des SMS en mode de 
distribution sélective ou de SMS intelligents de masse, il 
est probable que d’autres formes de messages telles que 
les notifications par distribution sélective IP ou les 
messages par courrier électronique auront des effets suffi
sants pour limiter l’activité de JV Co. 

(166) La Commission conclut qu’il est peu probable que l’opé
ration entrave de manière significative l’exercice d’une 
concurrence effective sur l’un quelconque des marchés 
potentiels concernés touchés par l’activité de JV Co en 
matière de publicité. 

Coordination du marché de détail de la téléphonie 
mobile 

(167) Conformément à l’article 2, paragraphe 4, du règlement 
sur les concentrations, la Commission a également 
examiné si JV Co pourrait tomber dans le champ d’une 
coordination entre les parties notifiantes sur le marché de 
détail de la téléphonie mobile, à apprécier selon les 
critères énoncés à l’article 101, paragraphes 1 et 3, du 
TFUE. Une restriction de la concurrence comme la 
prévoit l’article 101, paragraphe 1, du TFUE est établie 
dès lors que la coordination du comportement concur
rentiel des sociétés mères est probable et appréciable et 
qu’elle résulte de la création de l’entreprise commune ( 42 ). 

(168) Les parties notifiantes ont toutes les trois une activité, 
qu’elles entendent maintenir, sur le marché de détail de 
la téléphonie mobile au Royaume-Uni, qui représente un 
marché voisin de ceux visés par les activités de JV Co. 

(169) Toutefois, il est peu probable que la création de JV Co ait 
une incidence sur l’un quelconque des paramètres clés de 
la concurrence dans le marché de détail de la téléphonie 
mobile, par exemple la mise à disposition de différents 
téléphones mobiles ou le nombre de minutes incluses, le 
volume de données ou les messages textuels. 

(170) La Commission conclut qu’il ne devrait pas y avoir 
matière réellement à une coordination des parties noti
fiantes sur le marché de détail de la téléphonie mobile du 
fait de la présence de JV Co. 

V. GAINS D’EFFICACITÉ 

(171) L’impact global de l’opération sera également affecté par 
les éventuels gains d’efficacité induits par l’opération. À 
défaut d’incidence anticoncurrentielle indépendamment 
des gains d’efficacité, ces derniers sont partie intégrante 
de l’appréciation globale au regard de la concurrence.
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( 39 ) Rapport Ofcom d’août 2011, p. 201-202. 
( 40 ) Les parties notifiantes soulignent qu’Apple et Google, à titre d’exem
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marché qu’à ce jour Apple ou Google ne commercialisent pas 
directement ce type de données. 

( 42 ) Voir la décision de la Commission du 27 mai 1998, affaire IV/JV. 1 
— Telia/Telenor/Schibsted, paragraphe 28.



(172) Les parties notifiantes n’ont pas fourni une analyse 
détaillée montrant que de tels gains d’efficacité, sous 
quelque forme qu’ils apparaissent, satisfont les critères 
énoncés dans les lignes directrices sur l’appréciation des 
concentrations horizontales, et en particulier qu’ils ne 
pourront pas être obtenus au moyen d’alternatives 
moins anticoncurrentielles. 

(173) Toutefois, il n’est pas nécessaire d’estimer de façon 
précise l’ampleur de ces gains d’efficacité potentiels 
compte tenu de l’absence d’effets anticoncurrentiels de 
l’opération indépendamment des gains d’efficacité. 

VI. CONCLUSION GÉNÉRALE DE L’APPRÉCIATION DES 
MARCHÉS EN CAUSE SOUS L’ANGLE DE LA CONCUR

RENCE 

(174) Le m-commerce est une forme de commerce à ses balbu
tiements favorisant l’entrée d’un certain nombre de 
parties intéressées dans le secteur en question et l’émer
gence d’une pluralité de technologies différentes. Il est 
peu probable que JV Co ait la capacité technique ou 
commerciale voire la motivation pour verrouiller de 
façon substantielle l’accès au marché ou pour limiter 
son développement par des concurrents dans le 
domaine des services en gros ou au détail de plateforme 
de portefeuille mobile, des services liés à la publicité ou 
des services d’analyse de données. 

(175) Un nombre suffisant de concurrents font déjà leur appa
rition sur ce marché ou entreront très probablement sur 
ce marché dans le proche avenir. Certains de ces concur
rents sont des sociétés ayant une puissance réelle sur le 
marché, une base de clients et une expérience dans leurs 

domaines d’activité respectifs. Ils comptent des presta
taires de services financiers, des acteurs de l’internet et 
des OTT, d’autres acteurs déjà actifs dans les paiements 
en ligne et d’autres opérateurs mobiles. La Commission 
ne considère pas l’opération comme susceptible de créer 
des barrières à l’entrée, par exemple en rendant plus 
difficile l’obtention des éléments nécessaires pour les 
entrants potentiels. Par conséquent, la Commission 
conclut que même si les parties notifiantes, prises indivi
duellement, ne représentent pas des concurrents réels en 
raison de l’établissement de JV Co, il restera un nombre 
suffisant d’autres concurrents pour exercer une pression 
concurrentielle adéquate postérieurement à l’opération. 
De manière similaire, la Commission conclut que JV Co 
ne sera pas en mesure de paralyser l’innovation; en fait, le 
marché du m-commerce continuera probablement d’être 
caractérisé par le développement de nouvelles initiatives 
et par l’émergence de diverses évolutions potentielles sur 
les plans commercial et technique dans les années à 
venir. 

(176) La Commission conclut qu’il est peu probable que l’opé
ration envisagée entrave de manière significative l’exercice 
d’une concurrence effective au sens de l’article 2, para
graphe 2, du règlement sur les concentrations, sur l’un 
quelconque des marchés en cause ou des sous-marchés 
potentiels. 

(177) En conséquence, il y a lieu de déclarer la concentration 
compatible avec le marché intérieur et le fonctionnement 
de l’accord sur l’Espace économique européen, conformé
ment à l’article 8, paragraphe 1, du règlement sur les 
concentrations et à l’article 57 de l’accord EEE.
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 6 mars 2013 

modifiant la décision de la Commission du 6 octobre 2010 instituant un groupe d’experts sur 
l’évolution des missions des systèmes européens de navigation par satellite, dénommé «groupe 

consultatif sur l’évolution des missions» 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 66/05) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision de la Commission du 6 octobre 2010 ( 1 ) a 
institué un groupe d’experts sur l’évolution des missions 
des systèmes européens de navigation par satellite, 
dénommé «groupe consultatif sur l’évolution des 
missions» (ci-après le «groupe»), en vue de fournir à la 
Commission un avis indépendant sur les questions rela
tives à l’évolution des missions d’EGNOS et de Galileo. 

(2) Lors de la création du groupe, la Commission a décidé 
qu’il devait être composé de membres nommés à titre 
personnel. 

(3) Conformément aux règles de la Commission sur les 
groupes d’experts ( 2 ), les membres nommés à titre 
personnel doivent agir en toute indépendance et dans 
l’intérêt public. 

(4) Certains des membres du groupe nommés par la 
Commission ( 3 ) sont des salariés et des responsables d’en
treprises privées directement concernées par les travaux 
du groupe. Par conséquent, ces personnes ne peuvent être 
membres à titre personnel, mais peuvent participer aux 
travaux du groupe en qualité de représentants des parties 
intéressées. 

(5) Compte tenu de ce qui précède, il convient que le groupe 
soit composé de membres nommés à titre personnel, de 
membres nommés pour représenter un intérêt commun à 
plusieurs parties intéressées et d’organisations. Conformé
ment aux règles de la Commission relatives aux groupes 
d’experts ( 4 ), le terme «organisations» s’entend au sens 
large et recouvre, notamment, des entreprises, des asso
ciations, des organisations non gouvernementales, des 
syndicats, des agences et organes de l’Union, ainsi que 
des organisations internationales. 

(6) Il y a donc lieu de modifier en conséquence la décision 
de la Commission du 6 octobre 2010 instituant un 
groupe d’experts sur l’évolution des missions des 
systèmes européens de navigation par satellite, 
dénommé «groupe consultatif sur l’évolution des 
missions», 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l’article 4 de la décision du 6 octobre 2010 instituant un 
groupe d’experts sur l’évolution des missions des systèmes euro
péens de navigation par satellite, dénommé «groupe consultatif 
sur l’évolution des missions», les paragraphes 2 et 3 sont 
remplacés par le texte suivant: 

«2. La Commission nomme les membres en les choisissant 
parmi les spécialistes des domaines visés à l’article 2 et parmi 
les organisations ayant une activité attestée dans ces 
domaines qui ont répondu à l’appel à candidatures. 

3. Les membres du groupe sont: 

— des membres nommés à titre personnel, 

— des membres nommés pour représenter un intérêt 
commun à des parties intéressées dans le domaine de la 
navigation par satellite; ils ne représentent pas une partie 
intéressée en particulier, 

— des organisations au sens large du terme, notamment des 
entreprises, des associations, des organisations non 
gouvernementales, des syndicats, des agences et organes 
de l’Union, ainsi que des organisations internationales. Les 
organisations désignent leurs représentants.» 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. Elle s’applique 
jusqu’au 31 décembre 2014. 

Fait à Bruxelles, le 6 mars 2013. 

Par la Commission 

Antonio TAJANI 
Vice-président
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INFORMATIONS RELATIVES À L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

AUTORITÉ DE SURVEILLANCE AELE 

Renseignements communiqués par les États membres de l’AELE sur les aides d’État accordées 
conformément à l’acte visé au point 1j de l’annexe XV de l’accord EEE [règlement (CE) 
n o 800/2008 de la Commission déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché 
commun en application des articles 87 et 88 du traité (règlement général d’exemption par 

catégorie)] 

(2013/C 66/06) 

PARTIE I 

Aide n o GBER 12/12/ENV 

État de l’AELE Norvège 

Autorité octroyant l’aide Nom Direction des douanes et accises 
(autorités douanières régionales) 

Adresse Postbox 8122 Dep 
0032 Oslo 
NORWAY 

Site internet http://www.toll.no 

Intitulé de la mesure d’aide Réduction de la taxe CO 2 sur les huiles minérales utilisées dans le secteur 
aérien dans le cadre du système européen d’échange de droits d’émission 

Base juridique nationale (référence à la 
publication officielle nationale concernée) 

— Décision annuelle du Parlement norvégien concernant la taxe CO 2 

— Règlement n o 1451 du 11 décembre 2001 relatif aux droits d’accises, 
§ 4-6-1 (2) 

Lien internet vers le texte intégral de la 
mesure d’aide 

http://lovdata.no/for/sf/sv/fd-20121127-1217.html 

et 

http://www.lovdata.no/for/sf/fd/td-20011211-1451-029.html 

Type de mesure Régime d’aides Réduction fiscale 

Durée Régime d’aides Du 1.1.2012 au 31.12.2021 

Secteur(s) économique(s) concerné(s) Aide limitée à certains secteurs — 
veuillez préciser selon la NACE 
Rév. 2 

51.10 Transports aériens de passa
gers 

51.21 Transports aériens de fret 

Type de bénéficiaire PME Petites, moyennes et grandes entre
prises 

Grandes entreprises Petites, moyennes et grandes entre
prises 

Budget Montant annuel total du budget 
prévu au titre du régime 

70 Mio NOK 

Instrument d’aide (article 5) Mesure fiscale Réduction fiscale
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PARTIE II 

Objectifs généraux (liste) Objectifs (liste) 
Intensité maximale de l’aide en % 
ou montant maximal de l’aide en 

NOK 
Suppléments pour PME en % 

Aides pour la protection de 
l’environnement 
(articles 17 à 25) 

Aides sous la forme de 
réductions de taxes environ
nementales 
(article 25) 

70 Mio NOK
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Communication de l'Autorité de surveillance AELE concernant les taux d’intérêt et taux de 
référence/d’actualisation applicables à la récupération des aides d’État pour trois États de l’AELE, 

en vigueur à compter du 1 er janvier 2013 

[Publiée conformément à l'article 10 de la décision de l'Autorité n o 195/04/COL du 14 juillet 2004 (JO L 139 du 
25.5.2006, p. 37, et supplément EEE n o 26/2006 du 25.5.2006, p. 1)] 

(2013/C 66/07) 

Les taux de base sont calculés conformément au chapitre des lignes directrices de l'Autorité dans le domaine 
des aides d’État relatif à la méthode de fixation des taux de référence et d'actualisation, modifié par la 
décision de l'Autorité n o 788/08/COL du 17 décembre 2008. Pour obtenir le taux de référence applicable, il 
convient d’ajouter des marges appropriées conformément aux lignes directrices relatives aux aides d’État. 
Pour le taux d’actualisation, cela signifie qu’il faut ajouter au taux de base la marge appropriée de 100 points 
de base. Le taux applicable à la récupération sera lui aussi normalement calculé en majorant le taux de base 
de 100 points de base, comme le prévoit la décision de l'Autorité n o 789/08/COL du 17 décembre 2008 
modifiant la décision du collège n o 195/04/COL du 14 juillet 2004 (publiée au JO L 340 du 22.12.2010, 
p.1, et dans le supplément EEE n o 72/2010 du 22.12.2010, p. 1). Les taux de base ont été fixés comme suit: 

Islande Liechtenstein Norvège 

1.1.2013- 6,14 0,34 2,39
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V 

(Avis) 

PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 

COUR AELE 

Recours introduit le 4 décembre 2012 par l'Autorité de surveillance AELE contre la Principauté de 
Liechtenstein 

(Affaire E-14/12) 

(2013/C 66/08) 

L'Autorité de surveillance AELE, représentée par M. Xavier Lewis, M mes Clémence Perrin et Catherine 
Howdle, en qualité d'agents, 35 rue Belliard, 1040 Bruxelles, Belgium a introduit, le 4 décembre 2012, 
un recours contre la Principauté de Liechtenstein devant la Cour de justice de l'AELE. 

L'Autorité de surveillance AELE demande qu'il plaise à la Cour AELE: 

1) déclarer qu'en maintenant en vigueur des dispositions législatives qui font obligation aux personnes 
résidant au Liechtenstein responsables d'une agence de travail temporaire de constituer une garantie 
de 50 000 francs suisses, alors que les personnes exerçant des activités similaires et résidant en dehors du 
Liechtenstein et les agences qui souhaitent assurer la prestation transfrontières de services de travail 
temporaire se voient imposer la constitution d'une garantie de 100 000 francs suisses, le Liechtenstein a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 31 et 36 de l'accord sur l'Espace 
économique européen; 

2) condamner la Principauté de Liechtenstein aux dépens de l’instance. 

Contexte factuel et juridique et moyens de droit invoqués: 

— L'Autorité de surveillance AELE fait valoir que le Liechtenstein ne s'est pas conformé à un avis motivé 
émis par elle le 25 janvier 2012 en constatation d'un manquement aux obligations découlant des articles 
31 et 36 de l'accord EEE dans le domaine du travail temporaire et des services de l'emploi. 

— Les dispositions en cause du Liechtenstein sont les articles 25 et 26 du Verordnung vom 11. Juli 2000 
zum Gesetz über die Arbeitsvermittlung und den Personalverleih (règlement du 11 juillet 2000 sur le 
service de l'emploi et la location de services). 

L'Autorité de surveillance AELE fait valoir que ces dispositions de la législation nationale du Liechtenstein 
font obligation aux personnes résidant dans le pays et responsables d'une agence de travail temporaire 
de constituer une garantie de 50 000 francs suisses. Pour les personnes exerçant des activités similaires 
mais résidant en dehors du Liechtenstein, ces mêmes dispositions imposent la constitution d'une garantie 
de 100 000 francs suisses pour la prestation de services de travail temporaire. La constitution d'une 
garantie de 100 000 francs suisses est également imposée aux agences de travail temporaire établies en 
dehors du Liechtenstein qui souhaitent assurer la prestation transfrontières de services de ce type. 

— L'Autorité de surveillance AELE fait valoir qu'en maintenant en vigueur sa législation dans sa version 
actuelle, le Liechtenstein manque aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 31 et 36 de 
l'accord EEE.
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Recours introduit le 30 novembre 2012 par l’Autorité de surveillance AELE contre l’Islande 

(Affaire E-12/12) 

(2013/C 66/09) 

L’Autorité de surveillance AELE, représentée par M. Markus Schneider et M me Clémence Perrin, en qualité 
d’agents, 35, rue Belliard, 1040 Bruxelles, Belgique a introduit, le 30 novembre 2012, un recours contre 
l’Islande devant la Cour AELE. 

L’Autorité de surveillance AELE demande qu’il plaise à la Cour AELE: 

1) déclarer qu’en ne prenant pas ou en ne communiquant pas à l’Autorité, dans les délais prescrits, les 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’acte visé à l’annexe XIX, point 7h, de l’accord sur l’Espace 
économique européen (directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE du Conseil), 
tel qu’il a été adapté à l’accord EEE par son protocole 1, l’Islande a manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu dudit acte et de l’article 7 de l’accord EEE, et 

2) condamner l’Islande aux dépens de l’instance. 

Contexte factuel et juridique et moyens de droit invoqués: 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir que l’Islande est tenue, conformément à l’article 27 de la 
directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 (la directive) et à l’article 7 
de l’accord EEE, de prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive et de l’en informer. 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir qu’elle n’a reçu aucune information à ce sujet du gouverne
ment islandais et qu’elle ne dispose d’aucune autre information qui lui permettrait de conclure que les 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive ont été prises. 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir que l’Islande a manqué aux obligations qui lui incombent en 
vertu de l’article 27 de la directive et de l’article 7 de l’accord EEE en ne prenant pas ou en ne lui 
communiquant pas, dans les délais prescrits, les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive.

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/29



Recours introduit le 30 novembre 2012 par l’Autorité de surveillance AELE contre l’Islande 

(Affaire E-13/12) 

(2013/C 66/10) 

L’Autorité de surveillance AELE, représentée par M. Xavier Lewis et M me Maria Moustakali, en qualité 
d’agents, 35, rue Belliard, 1040 Bruxelles, Belgium, a introduit, le 30 novembre 2012, un recours contre 
l’Islande devant la Cour AELE. 

L’Autorité de surveillance AELE demande qu’il plaise à la Cour AELE: 

1) déclarer qu’en ne prenant pas ou en ne communiquant pas à l’Autorité, dans les délais prescrits, les 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’acte visé à l’annexe I, chapitre I, partie 7.1, point 10, de 
l’accord sur l’Espace économique européen (directive 90/167/CEE du Conseil du 26 mars 1990 établis
sant les conditions de préparation, de mise sur le marché et d’utilisation des aliments médicamenteux 
pour animaux dans la Communauté), tel qu’il a été adapté à l’accord EEE par son protocole 1, l’Islande a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu dudit acte et de l’article 7 de l’accord EEE, et 

2) condamner l’Islande aux dépens de l’instance. 

Contexte factuel et juridique et moyens de droit invoqués: 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir que l’Islande est tenue, conformément à l’article 15 de la 
directive 90/167/CEE du Conseil du 26 mars 1990 (la directive) et à l’article 7 de l’accord EEE, de 
prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive et de l’en informer. 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir qu’elle n’a reçu aucune information à ce sujet du gouverne
ment islandais et qu’elle ne dispose d’aucune autre information qui lui permettrait de conclure que les 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive ont été prises. 

— L’Autorité de surveillance AELE fait valoir que l’Islande a manqué aux obligations qui lui incombent en 
vertu de l’article 15 de la directive et de l’article 7 de l’accord EEE en ne prenant pas ou en ne lui 
communiquant pas, dans les délais prescrits, les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la directive.
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PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Notification préalable d'une concentration 

(Affaire COMP/M.6869 — GM/Ispol) 

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 66/11) 

1. Le 1 er mars 2013, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 du Conseil ( 1 ), d'un projet de concentration par lequel l’entreprise General Motors Europe 
Holdings S.L. («GMEH», Espagne), appartenant au groupe General Motors Company («GM», États-Unis), 
acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement CE sur les concentrations, le contrôle 
de l’ensemble de l’entreprise Ispol Holding BV G («Ispol», Pays-Bas) par achat d’actions. 

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes: 

— GM: construction et vente de voitures particulières et de véhicules utilitaires légers à l’échelle mondiale, 

— Ispol: construction et vente de moteurs diesel pour véhicules automobiles. 

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission 
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement CE sur les concen
trations. Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de 
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement CE sur les concentra
tions ( 2 ), il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite 
communication. 

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de 
concentration. 

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la 
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à 
l’adresse COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence COMP/M.6869 
— GM/Ispol, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
J-70 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE

FR 7.3.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 66/31 

( 1 ) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1 (le «règlement CE sur les concentrations»). 
( 2 ) JO C 56 du 5.3.2005, p. 32 (la «communication sur une procédure simplifiée»).
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